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en charge de la protection sociale généralisée,

 

 

Document de Consultation des Entreprises
  

MARCHE 

 

Travaux d’entretien, de réparation et de rénovation des bâtiments et équipements

  
 

Référence du marché :   

 

Date d’envoi du présent avis :  

 

 

 

Date et heure limites de réception des offres :

Jeudi
 

Vu Arrêté n° 1455 CM du 24 août 2017 relatif à la partie "Arrêtés" du code polynésien des marchés publics ;

Vu Loi du pays n° 2017-14 du 13 juillet 2017 portant code polynésien des marchés publics

Vu Texte adopté n° 2017-11 LP/APF du 23 mai 2017 de la loi du 

 
 MINISTERE 

DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE, 

en charge de la protection sociale généralisée, 

de la prévention et de la famille  

 

Document de Consultation des Entreprises

 

MARCHE à BONS DE COMMANDE
 

d’entretien, de réparation et de rénovation des bâtiments et équipements

      

MP18DSPT01 

         

14 mars 2018 

Date et heure limites de réception des offres : 

 

 

Jeudi 29 mars 2018 à 12:00 

 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 1455 CM du 24 août 2017 relatif à la partie "Arrêtés" du code polynésien des marchés publics ;

14 du 13 juillet 2017 portant code polynésien des marchés publics ; 

11 LP/APF du 23 mai 2017 de la loi du pays portant code polynésien des marchés publics.
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Document de Consultation des Entreprises 

BONS DE COMMANDE 

d’entretien, de réparation et de rénovation des bâtiments et équipements 

Arrêté n° 1455 CM du 24 août 2017 relatif à la partie "Arrêtés" du code polynésien des marchés publics ; 

pays portant code polynésien des marchés publics. 
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*** 
 
 
 
 

PREAMBULE – DISPOSITIONS GENERALES 
 
 
 
Personne Publique contractante :  

La Polynésie française, pour le compte du Ministère des Solidarités et de la Santé, 58, rue 
des Poilus-Tahitiens, Paofai, BP 611, 98713 Papeete, TAHITI, Polynésie française  –  Tél. : 
(689) 40 46 00 03 - Fax. : (689) 40 46 00 04. 

 

Personne habilitée à signer le contrat :  

Dr Jacques RAYNAL, Ministre des Solidarités et de la Santé, en charge de la prévention 
sociale généralisée, de la prévention et de la famille. 

 

Procédure de passation du marché à bons de commande :  

Marché passé selon une procédure adaptée en application de LP 321-1 du Code des Marchés 
Publics. 

 

 

*** 

 

LEXIQUE 

 

AE Acte d’Engagement 
BPU Bordereau de Prix Unitaire 
CCAG Cahier des Clauses Administratives Générales 
CCTP Cahier des Clauses Techniques Particulières 
CPV Common Procurement Vocabulary, Vocabulaire commun pour les marchés publics 
DCE Document de Consultation des Entreprises 
RC Règlement de Consultation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

*** 



DCE_MP18DSPT01_45259000-7 Page 3 sur 42

SOMMAIRE GENERAL 

 

I – Registre de Consultation (RC) 

 

1 - Objet et étendue de la consultation ............................................................................................. 6 
1.1 - Objet ........................................................................................................................................ 6 
1.2 - Mode de passation ................................................................................................................... 6 
1.3 - Décomposition de la consultation ............................................................................................ 6 
1.4 - Nomenclature ........................................................................................................................... 6 
1.5 - Variantes .................................................................................................................................. 6 

2 - Prix des marchés conclus ............................................................................................................. 7 
2.1 - Prix des marchés ...................................................................................................................... 7 
2.2 - Contenu des prix ...................................................................................................................... 7 
2.3 - Evolution des prix .................................................................................................................... 7 
2.4 - Acomptes et avances................................................................................................................ 7 

3 - Conditions relatives aux marchés................................................................................................ 7 
3.1 - Durée du marché - entrée en vigueur ....................................................................................... 7 
3.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement ............................................................ 7 

4 - Pièces contractuelles des marchés conclus ................................................................................. 7 
5 - Présentation des candidatures et des offres................................................................................ 8 

5.1 - Documents à produire .............................................................................................................. 8 
5.2 - Présentation des offres ............................................................................................................. 8 

6 - Conditions d'envoi ou de remise des offres ................................................................................ 9 
6.1 - Transmission sous support papier ............................................................................................ 9 
6.2 - Transmission électronique ....................................................................................................... 9 

7 - Critères de sélection des candidatures et des offres .................................................................. 9 
7.1 - Sélection des candidatures ....................................................................................................... 9 
7.2 - Attribution des marchés ........................................................................................................... 9 
7.3 - Suite à donner à la consultation ............................................................................................. 10 

8 - Renseignements complémentaires ............................................................................................. 10 
8.1 - Adresses supplémentaires et points de contact ...................................................................... 10 
8.2 - Procédures de recours ............................................................................................................ 10 

 

 II – Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) 

 

Chapitre 1
er

 – Généralités ............................................................................................................... 12 
Article 1er - Champ d'application ...................................................................................................... 12 
Article 2 - Définitions ........................................................................................................................ 12 
Article 3 - Obligations générales des parties ..................................................................................... 12 
Article 4 - Pièces contractuelles ......................................................................................................... 15 
Article 5 - Confidentialité. - Mesures ou précautions particulières ................................................... 15 
Article 6 - Protection de la main-d’œuvre et conditions de travail .................................................... 16 
Article 7 - Protection de l'environnement .......................................................................................... 16 
Article 8 - Réparation des dommages ................................................................................................ 16 
Article 9 – Assurance ......................................................................................................................... 16 
Chapitre 2 - Prix et règlement ........................................................................................................ 16 
Article 10 - Prix.................................................................................................................................. 16 
Article 11 - Précisions sur les modalités de règlement ...................................................................... 17 



DCE_MP18DSPT01_45259000-7 Page 4 sur 42

Article 12 - Règlement en cas de groupements ou de sous-traitance................................................. 20 
Chapitre 3 – Délais ........................................................................................................................... 20 
Article 13 - Délai d'exécution ............................................................................................................ 20 
Article 14 - Pénalités .......................................................................................................................... 21 
Article 15 - Primes pour réalisation anticipée des prestations ........................................................... 22 
Chapitre 4 – Exécution .................................................................................................................... 22 
Article 16 - Lieux d'exécution ............................................................................................................ 22 
Article 17 - Matériels, objets et approvisionnements confiés au titulaire .......................................... 22 
Article 18 - Aménagement des locaux destinés à l'installation du matériel objet du marché ............ 23 
Article 19 - Stockage, emballage et transport .................................................................................... 23 
Article 20 - Livraison ......................................................................................................................... 24 
Article 21 - Surveillance en usine ...................................................................................................... 24 
Chapitre 5 - Constatation de l'exécution des prestations - Garantie – Maintenance ................ 24 
Article 22 - Opérations de vérification .............................................................................................. 25 
Article 23 - Déroulement des opérations de vérification ................................................................... 25 
Article 24 - Décisions après vérification............................................................................................ 25 
Article 25 - Admission, ajournement, réfaction et rejet ..................................................................... 26 
Article 26 - Transfert de propriété ..................................................................................................... 27 
Article 27 - Maintenance des prestations ........................................................................................... 27 
Article 28 - Garantie .......................................................................................................................... 27 
Chapitre 6 – Résiliation ................................................................................................................... 28 
Article 29 - Principes généraux .......................................................................................................... 28 
Article 30 - Résiliation pour événements extérieurs au marché ........................................................ 28 
Article 31 - Résiliation pour événements liés au marché ................................................................... 28 
Article 32 - Résiliation pour faute du titulaire ................................................................................... 29 
Article 33 - Résiliation pour motif d'intérêt général .......................................................................... 29 
Article 34 - Décompte de résiliation .................................................................................................. 29 
Article 35 - Remise des prestations et des moyens matériels permettant l'exécution des marchés ... 30 
Article 36 - Exécution de la prestation aux frais et risques du titulaire ............................................. 31 
Chapitre 7 - Différends et litiges ..................................................................................................... 31 
Article 37 - Différends entre les parties ............................................................................................. 31 
Article 38 - Marchés à bons de commande comportant un minimum ............................................... 31 
Article 39 - Liste récapitulative des dérogations au CCAG ............................................................... 31 
 
  

III – Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) 

 

1 - Objet ............................................................................................................................................. 32 
2 - Conditions d'exécution des travaux .............................................................................................. 32 

2.1 - Installation de chantier ........................................................................................................... 32 
2.2 - Sécurité du chantier ............................................................................................................... 32 
2.3 - Nuisances sonores .................................................................................................................. 32 
2.4 - Reconnaissance des existants ................................................................................................ 32 
2.5 - Période de garantie ................................................................................................................ 33 
2.6 - Mesures de conservation des ouvrages existants ................................................................... 33 
2.7 - Percements - Scellements - Rebouchages - Raccords - Etc ................................................... 33 
2.8 - Travaux réalisés en immeuble occupé ................................................................................... 33 
2.9 - Coupure d'électricité, d'eau et d'évacuation ........................................................................... 33 
2.10 - Coordination des travaux - Vérification .............................................................................. 33 
2.11 - Nettoyage ............................................................................................................................. 34 
2.12 - Etat des lieux........................................................................................................................ 34 



DCE_MP18DSPT01_45259000-7 Page 5 sur 42

3 - Présentation des lots ..................................................................................................................... 34 
4 - Programmation des interventions ................................................................................................. 35 
5 - Respect de l’environnement ......................................................................................................... 35 
6 - Accompagnement ......................................................................................................................... 36 

 

IV – Bordereau de Prix Unitaire (BPU) 

 

Détail estimatif de Bordereau de Prix Unitaire .................................................................................. 37 
 

V – Acte d’Engagement (AE) 

 

A - Objet de la consultation et de l’acte d’engagement. .................................................................... 39 
B - Engagement du candidat. ............................................................................................................. 39 
C - Signature de l’offre par le candidat. ............................................................................................. 40 
D - Identification du pouvoir adjudicateur. ........................................................................................ 40 
E - Décision du pouvoir adjudicateur. ............................................................................................... 40 
 

 

VI – Annexe (Attestation sur l’honneur) 

 

Attestation sur l’honneur .................................................................................................................... 41 
 

 

COMMENT OBTENIR LE MARCHE ? 

C’est simple : 

 

1/ Préparer une enveloppe de candidature contenant 7 documents :   

Imprimer la totalité de ce dossier, le parapher & signer,  

L’attestation CPS,  

L’attestation DICP,  

L’attestation sur l’honneur,  

Les 3 bilans,  

L’attestation d’assurance, 

Le mémoire de l’entreprise. 

 

2/ Préparer une enveloppe d’offre par lot qui vous intéresse contenant 2 documents :   

L’Acte d’Engagement,  

Le bordereau de tarifs.  

 

3/ Regrouper le tout dans une seule enveloppe et venir nous la déposer au service administratif et 

financier de la Direction de la Santé Publique; nous sommes là pour vous accueillir et vous aider.

  

 
 

*** 
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I – Registre de Consultation (RC) 

 
 
 
 

1 - Objet et étendue de la consultation 

 
1.1 – Objet 

Le présent document a pour objet de définir et de décrire les travaux de tous les corps d'état, nécessaires à la 
conservation et la rénovation du patrimoine bâti durant sa période de validité. 
 
Afin de développer et valoriser le patrimoine immobilier, pour les bâtiments administratifs  de la Direction de la Santé 
Publique, administration centrale,  et ses services déconcentrés, il est conclu un contrat qui est passé au niveau central 
pour l’entretien ainsi que la restauration de ses bâtiments de Tahiti et Moorea, hormis les structures hospitalières. 
 
 

1.2 - Mode de passation 
La présente procédure adaptée ouverte est soumise aux dispositions de l’Article LP 223 - 2 Rédaction issue de la Loi du 
pays n° 2017-14 du 13/07/2017. 

Cette consultation sera passée en application de l’article LP221-4 Rédaction issue de la Loi du pays n° 2017-14 du 
13/07/2017 du code des marchés relatif aux marchés à bons de commande. 

Il s’agit d’un marché à bons de commande sans minimum avec un maximum estimé à 13 millions de francs XPF HT et 
multi-opérateurs.  

1.3- Décomposition de la consultation 
Il est prévu un allotissement en 8 lots : 
 
Lot n°1 : Maçonnerie / Gros Œuvre  / Démolition 
Lot n°2 : Plâtrerie / Isolation 
Lot n°3 : Menuiseries Extérieures / Intérieures 
Lot n°4 : Peintures Extérieures / Intérieures 
Lot n°5 : Carrelage / Revêtements de sols  
Lot n°6 : Câblage Electrique / Informatique / Téléphonique 
Lot n°7 : Travaux de plomberie / appareils sanitaires  
Lot n°8 : Toiture 
 
Tout Entrepreneur titulaire d’un lot pourra être appelé à effectuer des travaux hors de sa spécialité lorsqu’ils seront 
l’accessoire du travail principal. 
 

1.4 - Nomenclature 

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 
 

Code principal 
Description 

45259000-7 Réparation et entretien d’équipements 
 

 
1.5 - Variantes 

Aucune variante n'est autorisée. 
Indépendamment de leur conformité aux normes, les matériaux et matériels, appareils et appareillages de toute nature 
seront toujours de première qualité et exempts de toutes détériorations pouvant mettre en œuvre leur résistance et leur 
apparence. 
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2 - PRIX DES MARCHES CONCLUS 

 

2.1 - Prix des marchés 

Le marché est conclu aux prix ‘unitaires’ figurant au BPU. 
 
Les prix sont fermes non révisables pour la durée du marché. 

 

2.2 - Contenu des prix 

Les prix seront unitaires (appliqués aux quantités réellement livrées ou exécutées), en Francs XPF, hors taxes, compris : 
les déplacements, les déposes nécessaires à la réalisation des travaux, l’évacuation des déchets, les protections des 
ouvrages, les nettoyages de remise en état, l’outillage, les produits spécifiques et les petites fournitures non  
explicitement  décrits  aux  bordereau  descriptif  et  tarifaire  et  nécessaire  à  la  bonne  réalisation  des travaux, et 
l’ensemble des moyens d’accès, de transport, de levage et de protection des travailleurs et du public nécessaire à 
l’exécution des travaux ( échafaudage, nacelle, bâchage, palissade...). 
 
Le candidat est réputé avoir pris connaissance de la nature et de l’emplacement des lieux de prestations, des voies 
d’accès et tout autre élément d’information qui pourrait influer sur les conditions d’exécution et sur les prix. 
 
Les prix sont réputés comprendre également toutes les charges fiscales et parafiscales ou autres frappant 
obligatoirement la prestation, ainsi que les frais afférents directement à la prestation. 
 

2.3 - Evolution des prix 
Sans. 
 

2.4 - Acomptes et avances 
Il n’est pas prévu de versement d’acompte ou d’avance au fournisseur. 
 
  
3 – CONDITIONS RELATIVES AUX MARCHES 

 
3.1 - Durée du marché – entrée en vigueur 

Le marché est conclu pour 12 mois, soit du 01er janvier 2018 au 31 décembre 2018. 
 
La conclusion des marchés passés sur la base du présent contrat ne peut se faire que pendant la durée de validité du 
contrat. 
 
 

3.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement 

L'acheteur entend mobiliser pour financer l'opération ses ressources propres, l’engagement provenant du Budget de la 
Polynésie française. 
 
Les sommes dues au(x) titulaire(s) du marché seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de 
réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes en contrepartie du service fait. 
 
 
4 - Pièces contractuelles des marchés conclus 
Les pièces contractuelles du marché sont les suivantes par ordre de priorité décroissante : 
 

- Le règlement de la consultation (RC) 
- Le cahier des clauses administratives générales (CCAG)  
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP)  
- Le bordereau de prix unitaire (BPU) 
- L'acte d'engagement (AE)  
- L’attestation sur l’honneur (en annexe) 
 

Le DCE est disponible gratuitement par demande des candidats par mail à :  
secretariat.daf@sante.gov.pf 
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Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de consultation au plus tard 
6 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à partir de la date d'envoi par le pouvoir 
adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré le dossier initial. Les candidats devront alors répondre sur la 
base du dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune réclamation à ce sujet. 
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la disposition 
précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 
 
5 - Présentation des candidatures et des offres 
Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en francs CFP. 
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une traduction en 
français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre. 
 

5.1 - Documents à produire 

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 

Pièces de la candidature telles que prévues à l’Article LP 233-3 Rédaction issue de la Loi du pays n° 2017-14 du 

13/07/2017 : 
Pour présenter leur candidature, les candidats présenteront une lettre de candidature. 
 
Renseignements concernant le candidat/l'entreprise :  

Libellés Signature 

Attestation CPS Oui 

Attestation DICP Oui 

Attestation sur l’honneur  Oui 

 
Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise : 

Libellés Signature 

Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels Oui 

Bilans ou extraits de bilans, concernant les trois dernières années, des opérateurs économiques pour 
lesquels l'établissement des bilans est obligatoire en vertu de la loi Oui 

  
Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques sur lesquels il 
s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique 
que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet 
opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur 
économique. 

 

5.2 – Présentation des offres 

 
Pièces de l'offre à inclure dans l’enveloppe du candidat à imprimer, parapher et signer : 

Libellés Signature 

Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) Oui 

Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP)  Oui 

Un bordereau de prix unitaires (BPU) Oui 

L'acte d'engagement (AE) à signer autant de fois de que de lots soumissionnés Oui 

Le mémoire justificatif des dispositions que l'entreprise se propose d'adopter pour l'exécution du 
contrat 

Oui 

 
Afin d'optimiser l'analyse des offres, les candidats pourront fournir des catalogues ou des échantillons. 
Les échantillons remis par les entreprises seront restitués aux candidats qui en feront la demande. Après comparaison et 
essai pour certains, en cas de détérioration ou d'utilisation les candidats ne pourront faire aucune réclamation. 
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6 - Conditions d'envoi ou de remise des offres 
Les offres devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception indiquées sur la page de garde du 
présent document. 
 
Le  candidat  peut  présenter  une offre pour un, plusieurs ou la totalité des lots (1 AE signé par lot choisi). 
 

6.1 - Transmission sous support papier 

Les candidats transmettent leur offre sous pli cacheté portant les mentions : 
 
Offre pour : 
 
« MP18DSPT01  –  NE PAS OUVRIR » 

 
Ce pli doit contenir les pièces de la candidature (dans une première enveloppe portant la mention « CANDIDAT ») et 
les pièces de l'offre (dans une deuxième enveloppe portant la mention « OFFRE ») définies au présent règlement de la 
consultation. Il devra être remis contre récépissé ou envoyé par pli recommandé avec avis de réception, à l'adresse 
suivante : 
 
DIRECTION DE LA SANTE PUBLIQUE 

BP 611 

98713 Papeete  

TAHITI 

 
Les plis qui seraient remis ou dont l'avis de réception serait délivré après la date et l'heure limites précitées ainsi que 
remis sous enveloppe non cachetée, ne seront pas retenus. 
 

6.2 - Transmission électronique 

La transmission des plis sur un support physique électronique (CD-ROM, clé usb...). 
 
Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le même mode de 
transmission à l'ensemble des documents transmis au pouvoir adjudicateur. 
 
Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la candidature et les pièces de 
l'offre définies au présent règlement de la consultation. 
 
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception.  
Si une nouvelle offre est envoyée par le même candidat, celle-ci annule et remplace l'offre précédente. 
 
 

7 – Critères de sélection des candidatures et des offres 

7.1 - Sélection des candidatures 

Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont manquantes 
ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats concernés de produire ou 
compléter ces pièces dans un délai maximum de 7 jours. 
 
Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et documents exigés dans 
le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités professionnelles, techniques 
et financières. 
 

7.2 - Attribution des marchés 

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues à l’article LP 332-1 rédaction issue de la Loi du pays 
n° 2017-14 du 13/07/2017. 
 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière ou inacceptable pourra être régularisée dans un 
délai approprié. La régularisation d'une offre pourra avoir lieu à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. En 
revanche, toute offre inappropriée sera éliminée. 
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Critères de jugement des offres : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères pondérés 
énoncés ci-dessous : 
 
Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
 

Critères Pondération 

1- Prix des travaux (Réf. BPU) 30 % 

2- Références expériences (Réf. Mémoire) 30 % 

3- Zone géographie d’implantation de la Société 25 % 

4- Réactivité et disponibilité du candidat 15 % 

 
-1° Critère du prix des travaux. Critère avec coefficient de pondération 2. 
-2° Critère des références expériences. Critère avec coefficient de pondération 2. 
-3° Critère de la zone géographie d’implantation de la Société. Critère avec coefficient de pondération 1,5. 
-4° Critère de réactivité et disponibilité du candidat. Critère avec coefficient de pondération 1. 
 
Une  note  sur  20  est  affectée  à  chacun  des  trois  critères;  le  total  sur 100  points  après  application  des 
coefficients de pondération permet de classer les offres. L’offre qui a obtenu la meilleure note est retenue. 
 
Le pouvoir adjudicateur retiendra les titulaires à l'issue de cette consultation. 
 
Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient constatées entre les 
indications portées sur le bordereau des prix unitaires et le détail quantitatif estimatif, le bordereau des prix prévaudra 
et le montant du détail quantitatif estimatif sera rectifié en conséquence. L'entreprise sera invitée à confirmer l'offre 
ainsi rectifiée ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente. 
 

7.3 - Suite à donner à la consultation 

Les offres les mieux classées seront donc retenues. Le pouvoir adjudicateur communiquera aux candidats les résultats 
de la conclusion du marché. 
       
8 - Renseignements complémentaires 

8.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, envoyer toutes demandes écrites à : 
 
Renseignement(s) administratif(s) : 
DIRECTION DE LA SANTE PUBLIQUE 
« Marchés Publics » 
BP 611 
98713 Papeete  
TAHITI 
 
 ou par mail à l’adresse  secretariat.daf@sante.gov.pf . 
 
 

8.2 - Procédures de recours 
Instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l’introduction des recours :  
 
 
Tribunal administratif de la Polynésie française 
Avenue Pouvana’a-a-Oopa 
BP 4522 
98713 Papeete 
Tahiti 
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Téléphone greffe : (689) 40 50 90 25 
Téléphone secrétariat : (689) 40 50 90 32 
Télécopie : (689) 40 45 17 24 
Courriel : tadelapolynesiefrancaise@mail.pf  
 
 
Délais d’introduction des recours :  
 
- référé contractuel : ce recours peut être exercé au plus tard le trente et unième jour suivant la publication de l’avis 
d’attribution (articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative et R. 551-7 et suivants du code de justice 
administrative) ; 
 
- recours en contestation de validité du contrat : ce recours peut être exercé dans un délai de deux mois à compter de la 
publication de l’avis d’attribution. 
 
Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Référé précontractuel prévu aux articles L.551-1 à 
L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat. Référé 
contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 
551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les 
deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. 
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II – Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) 

 

Chapitre 1
er

 - Généralités 
 

 

Article 1er - Champ d'application 
 
Les stipulations du présent cahier des clauses administratives générales (CCAG) s'appliquent aux marchés qui s'y 
réfèrent expressément. 
Ces marchés peuvent prévoir de déroger à certaines de ces stipulations. 
Ces dérogations doivent figurer dans le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) qui comporte une liste 
récapitulative des articles du CCAG auxquels i l est dérogé. 
 
 
Article 2 - Définitions 

 
Au sens du présent document : 
« L'acheteur public » est la personne morale de droit public pour le compte de laquelle les prestations sont fournies. 
« L'autorité compétente » est le représentant de l'acheteur public dûment habilité à l'engager dans le cadre du marché et 
à le représenter dans l'exécution du marché. 
Le « titulaire » est l'opérateur économique qui conclut le marché avec l'autorité compétente de l'acheteur public et en 
assure l'exécution. En cas de groupement des opérateurs économiques, le « titulaire » désigne le groupement, 
représenté, le cas échéant, par son mandataire. La « notification » est l'action consistant à porter une information ou une 
décision à la connaissance de la ou des parties contractantes par tout moyen matériel permettant de déterminer de façon 
certaine la date de sa réception. La date de réception qui peut être mentionnée sur un récépissé est considérée comme la 
date de la notification. 
Les « prestations » désignent, selon l'objet du marché, des fournitures courantes ou des services. 
L'« ordre de service » est la décision de l'autorité compétente qui précise les modalités d'exécution des prestations 
prévues par le marché. 
L'« admission » est la décision, prise après vérifications, par laquelle l'autorité compétente reconnaît la conformité, sans 
réserves, des prestations aux stipulations du marché. La décision d'admission vaut réception et attestation de service fait 
et constitue le point de départ des délais de garantie. 
Les « réserves » sont l'ensemble des constatations de non-conformité aux stipulations du marché, faites lors des 
vérifications préalables à l'admission, qui sont portées à la connaissance du titulaire et qui font obstacle au prononcé de 
la décision d'admission par l'autorité compétente. En cas de réserves, la décision d'admission est ajournée ou prononcée 
avec une réfaction du prix. 
L'« ajournement » est la décision prise par l'autorité compétente qui a émis des réserves, mais qui estime que les 
prestations pourraient être admises moyennant des corrections opérées par le titulaire. 
La « réfaction » est la décision prise par l'autorité compétente de réduire le montant des prestations à verser au titulaire, 
lorsque les prestations ne satisfont pas entièrement aux prescriptions du marché, mais qu'elles peuvent être admises en 
l'état. 
Le « rejet » est la décision prise par l'autorité compétente qui estime que les prestations ne peuvent être admises, même 
après ajournement ou avec réfaction. 
 
Article 3 Obligations générales des parties 

 
3.1. Forme des notifications et informations : 
 
La notification au titulaire des décisions ou informations de l'autorité compétente qui font courir un délai, est faite : 
— Soit directement au titulaire, ou à son représentant dûment qualifié, contre récépissé ; 
— Soit par tout autre moyen permettant d'attester la date et l'heure de réception de la décision ou de l'information.  
Cette notification peut être faite à l'adresse du titulaire mentionnée dans les documents particuliers du marché ou, à 
défaut, à son siège social, sauf si ces documents lui font obligation de domicile en un autre lieu. 
En cas de groupement, la notification se fait au mandataire pour l'ensemble du groupement. 
 
3. 2. Modalités de computation des délais d'exécution des prestations : 
 
3. 2. 1. Tout délai mentionné au marché commence à courir à 0 heure, le lendemain du jour où s'est produit le fait qui 
sert de point de départ à ce délai. 
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Les dates et heures applicables sont celles utilisées par les documents particuliers du marché pour les livraisons ou 
l'exécution des prestations. 
 
3. 2. 2. Lorsque le délai est fixé en jours, il s'entend en jours calendaires et i l expire à minuit le dernier jour du délai. 
 
Commentaires : 
 
Le fuseau horaire utilisé est celui de la livraison ou de l'exécution du service. 

Un délai fixé en jours calendaires inclut les samedis, dimanches et jours fériés. 

 

3. 2. 3. Lorsque le délai est fixé en mois, il est compté de quantième en quantième. S'il n'existe pas de quantième 
correspondant dans le mois où se termine le délai, celui-ci expire le dernier jour de ce mois, à minuit. 
 
3. 2. 4. Lorsque le dernier jour du délai est un samedi, un dimanche ou un jour férié, le délai est prolongé jusqu'à la fin 
du premier jour ouvrable qui suit à minuit 
 
3. 2. 5. Lorsque le délai est fixé en jours ouvrés, il s'entend hors samedis, dimanches et jours fériés. 
 
3. 2. 6. Le délai s'appliquant au titulaire n'inclut pas le délai nécessaire à l'autorité compétente pour effectuer ses 
opérations de vérification et prendre sa décision conformément au chapitre 5 relatif à la constatation de l'exécution des 
prestations. 
 
3. 3. Représentation de l'autorité compétente: 
 
Le ou les personnes physiques habilitées à représenter l'autorité compétente auprès du titulaire, pour les besoins de 
l'exécution du marché sont désignées dans le marché. D'autres personnes physiques peuvent être habilitées par l'autorité 
compétente en cours d'exécution du marché. 
Ce ou ces représentants sont réputés disposer des pouvoirs suffisants pour prendre, dès notification de leur nom au 
titulaire dans les délais requis ou impartis par le marché, les décisions nécessaires engageant l'autorité compétente. 
 
Commentaires : 
 
Les personnes désignées doivent disposer des délégations idoines. 

 
3.4. Représentation du titulaire : 
 
3. 4. 1. Dès la notification du marché, le titulaire désigne une ou plusieurs personnes physiques, habilitées à le 
représenter auprès de l’autorité compétente, pour les besoins de l'exécution du marché. D'autres personnes physiques 
peuvent être habilitées par le titulaire en cours d'exécution du marché. 
Ce ou ces représentants sont réputés disposer des pouvoirs suffisants pour prendre, dès notification de leur nom à 
l’autorité compétente dans les délais requis ou impartis par le marché, les décisions nécessaires engageant le titulaire. 
 
3. 4. 2. Le titulaire est tenu de notifier sans délai à l’autorité compétente les modifications survenant au cours de 
l'exécution du marché et qui se rapportent : 
— aux personnes ayant le pouvoir de l'engager ; 
— à la forme juridique sous laquelle il exerce son activité ; 
— à sa raison sociale ou à sa dénomination ; 
— à son adresse ou à son siège social ; 
— aux renseignements qu'il a fournis pour l'acceptation d'un sous-traitant et l'agrément de ses conditions de paiement ; 
et de façon générale, à toutes les modifications importantes de fonctionnement de l'entreprise pouvant influer sur le 
déroulement du marché. 
 
3. 5. Groupement d'opérateurs économiques 
 
Commentaires : 
 
Les règles relatives aux groupements sont fixées par les articles LP 233-4 LP 412-2 du code polynésien des marchés 

publics. 

 
En cas de défaillance du mandataire du groupement, les membres du groupement sont tenus de lui désigner un 
remplaçant A défaut et à l'issue d'un délai de huit jours courant à compter de la notification de la mise en demeure par 
l'autorité compétente d'y procéder, le cocontractant énuméré en deuxième position dans Pacte d'engagement devient le 
nouveau mandataire du groupement. 
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3. 6. Sous-traitance des marchés de services : 
 
Commentaires : 
 

Les règles relatives à la sous-traitance sont mentionnées aux articles LP 421-1 à LP 421-6 du code polynésien des 

marchés publics, pris en application de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 modifiée relative à la sous-traitance. 

 

3. 6. 1. Le titulaire du marché de services, qui veut en sous-traiter une partie, demande à l'autorité compétente d'accepter 
chaque sous-traitant et d'agréer ses conditions de paiement. 
 
3. 6. 2. Dès la signature de Pacte spécial constatant l'acceptation du sous-traitant et l'agrément des conditions de 
paiement l’autorité compétente notifie au titulaire et à chacun des sous-traitants concernés l'exemplaire de l'acte spécial 
qui leur revient. Dès réception de cette notification, le titulaire du marché fait connaître à l'autorité compétente le nom 
de la personne physique habilitée à représenter le sous-traitant. 
 
3. 6. 3. Le titulaire du marché est tenu de communiquer le contrat de sous-traitance et ses avenants éventuels à l'autorité 
compétente, lorsque celui-ci en fait la demande. A défaut de l'avoir produit à l'échéance d'un délai de quinze jours 
courant à compter de la réception d'une mise en demeure de le faire par l'autorité compétente, le titulaire encourt une 
pénalité égale à           1 / 3 000 du montant hors taxes du marché ou de la tranche concernée, éventuellement modifiés 
par avenant, ou, à défaut, du montant du bon de commande concerné. Cette pénalité s'applique pour chaque jour de 
retard. 
 
3. 7. Bons de commande : 
 
3. 7. 1. Les bons de commande sont notifiés par l'autorité compétente au titulaire. 
 
3. 7. 2. Lorsque le titulaire estime que les prescriptions d'un bon de commande qui lui est notifié appellent des 
observations de sa part, i l doit les notifier au signataire du bon de commande concerné dans un délai de quinze jours à 
compter de la date de réception du bon de commande, sous peine de forclusion. 
 
3. 7. 3. Le titulaire se conforme aux bons de commande qui lui sont notifiés, que ceux-ci aient ou non fait l'objet 
d'observations de sa part. 
 
3. 7. 4. En cas de groupements, les bons de commande sont adressés au mandataire du groupement, qui a seul 
compétence pour formuler des observations à l'autorité compétente. 
 
Commentaires : 
 
La définition des bons de commande est donnée par l'article LP 221-4. 

 

3. 8. Ordres de service : 
 
3. 8.1. Les ordres de service sont notifiés par l'autorité compétente au titulaire. 
 
3. 8. 2. Lorsque le titulaire estime que les prescriptions d'un ordre de service qui lui est notifié appellent des 
observations de sa part, i l doit les notifier à l'autorité compétente au signataire de l'ordre de service concerné, dans un 
délai de quinze jours à compter de la date de réception de l'ordre de service, sous peine de forclusion. 
 
3. 8. 3. Le titulaire se conforme aux ordres de service qui lui sont notifiés, que ceux-ci aient ou non fait l'objet 
d'observations de sa part. 
 
Toutefois, sauf si le marché prévoit que le démarrage des prestations peut être ordonné dans un délai supérieur à six 
mois à compter de la notification du marché, le titulaire peut refuser d'exécuter cet ordre, s'il lui est notifié plus de six 
mois après la notification du marché. Le titulaire dispose alors d'un délai de quinze jours, courant à compter de la date 
d'envoi de sa décision de refus à l'autorité compétente, pour proposer une nouvelle date de démarrage des prestations. A 
l'expiration de ce délai, s'il n'a proposé aucune autre date, il doit exécuter les prestations à la date demandée. En cas de 
refus par l'autorité compétente de la proposition de nouvelle date qui lui aura été faite, le titulaire peut demander la 
résiliation du marché, dans les conditions mentionnées à l'article 31. 2. Cette résiliation ne peut lui être refusée. 
 
3. 8. 4. En cas de groupement, les ordres de service sont adressés au mandataire du groupement, qui a seul compétence 
pour formuler des observations à r autorité compétente.  
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Article 4 Pièces contractuelles 

 
4.1. Ordre de priorité : 
 
En cas de contradiction entre les stipulations des pièces contractuelles du marché, elles prévalent dans l'ordre ci-après : 
 
- l'acte d'engagement et ses éventuelles annexes, dans la version résultant des dernières modifications éventuelles, 
opérées par avenant ; 
- le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) et ses éventuelles annexes ; 
- le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses éventuelles annexes ; 
- le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicable aux prestations objet du marché, si celui-ci vise ce 
cahier ; 
- le cahier des clauses techniques générales (CCTG) applicable aux prestations objet du marché, si celui-ci vise ce 
cahier;  
- les actes spéciaux de sous-traitance et leurs avenants, postérieurs à la notification du marché ; 
- l'offre technique du titulaire ; 
- les éléments de décomposition de l'offre financière du titulaire. 
 
4.2. Pièces à remettre au titulaire. Cession ou nantissement des créances : 
 
4. 2. 1. La notification du marché comprend une copie, délivrée sans frais par l'autorité compétente au titulaire, de l'acte 
d'engagement et des autres pièces constitutives du marché, à l'exception du CCAG, des CCTG et, plus généralement, de 
toute pièce ayant fait l'objet d'une publication officielle. 
 
4. 2. 2. L'autorité compétente remet également au titulaire, sans frais, l'exemplaire unique ou le certificat de cessibilité 
nécessaire à la cession ou au nantissement du marché. 
 
Commentaires : 
 
Les règles relatives à la cession ou au nantissement sont fixées par les articles LP 413-1 et suivants du code 

polynésien des marchés publics. 

 

Les règles relatives à la retenue de garantie, à la garantie à première demande et à la caution personnelle et solidaire 

sont notamment fixées par les articles LP 412-1 et suivants du code polynésien des marchés publics. 

 
Article 5 Confidentialité. — Mesures ou précautions particulières 

 
5. 1. Obligation de confidentialité : 
 
5. 1.1. Le titulaire et l'acheteur public qui, à l'occasion de l'exécution du marché, ont connaissance d'informations ou 
reçoivent communication de documents ou d'éléments de toute nature, signalés comme présentant un caractère 
confidentiel et relatifs notamment aux moyens à mettre en œuvre pour son exécution, au fonctionnement des services du 
titulaire ou de l'acheteur public, sont tenus de prendre toutes mesures nécessaires, afin d'éviter que ces informations, 
documents ou éléments ne soient divulgués à un tiers qui n'a pas à en connaître. Une partie ne peut demander la 
confidentialité d'informations, de documents ou d'éléments qu'elle a elle-même rendus publics. 
 
5. 1. 2. Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et des mesures de sécurité qui 
s'imposent à lui pour l'exécution du marché. Il doit s'assurer du respect de ces obligations par ses sous-traitants. 
 
5. 1. 3. Ne sont pas couverts par cette obligation de confidentialité les informations, documents ou éléments déjà 
accessibles au public, au moment où ils sont portés à la connaissance des parties au marché. 
 
5. 2. Protection des données à caractère personnel : 
 
5. 2. 1. Chaque partie au marché est tenue au respect des règles relatives à la protection des données à caractère 
personnel, auxquelles elle a accès pour les besoins de l'exécution du marché. 
 
5. 2. 2. En cas d'évolution de la législation sur la protection des données à caractère personnel en cours d'exécution du 
marché, les modifications éventuelles, demandées par l’autorité compétente afin de se conformer aux règles nouvelles, 
donnent lieu à la signature d'un avenant par les parties au marché. 
 
5. 2. 3. Pour assurer cette protection, il incombe à l'acheteur public d'effectuer les déclarations et d'obtenir les 
autorisations administratives nécessaires à l'exécution des prestations prévues par les documents particuliers du marché. 
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5. 3. Mesures de sécurité ou précautions particulières : 
 
Lorsque les prestations sont à exécuter dans un lieu où des mesures ou précautions particulières, indiquées dans les 
documents du marché, sont à prendre, le titulaire est tenu de les respecter. 
Le titulaire ne peut prétendre, de ce chef, ni à prolongation du délai d'exécution, ni à indemnité, ni à supplément de prix, 
à moins que les informations ne lui aient été communiquées que postérieurement au dépôt de son offre et s'il peut 
établir que les obligations qui lui sont ainsi imposées nécessitent un délai supplémentaire pour l'exécution des 
prestations prévues par le marché ou rendent plus difficile ou plus onéreuse pour lui l'exécution de son contrat. 
 
5.4. Le titulaire avise ses sous-traitants de ce que les obligations énoncées au présent article leur sont applicables et 
reste responsable du respect de celles-ci. 
 
Article 6 Protection de la main-d’œuvre et conditions du travail 

 
Les obligations qui s'imposent au titulaire sont celles prévues par les lois et règlements relatifs à la protection de la 
main-d’œuvre et aux conditions de travail du pays, où cette main-d’œuvre est employée. 
 
Article 7 Protection de l'environnement 

 
7. 1. Le titulaire veille à ce que les prestations qu'il effectue respectent la réglementation en vigueur en matière 
d'environnement de sécurité et de santé des personnes, et de préservation du voisinage. Il doit être en mesure d'en 
justifier, en cours d'exécution du marché et pendant la période de garantie des prestations, sur simple demande de 
l'autorité compétente. 
 
7. 2. En cas d'évolution de la réglementation sur la protection de l'environnement en cours d'exécution du marché, les 
modifications éventuelles, demandées par l'autorité compétente afin de se conformer aux règles nouvelles, donnent lieu 
à la signature d'un avenant par les parties au marché.  
Article 8 Réparation des dommages 

 
8. 1. Les dommages de toute nature causés au personnel ou aux biens de l'acheteur public par le titulaire, du fait de 
l'exécution du marché, sont à la charge du titulaire. 
Les dommages de toute nature causés au personnel ou aux biens du titulaire par l'acheteur public, du fait de l'exécution 
du marché, sont à la charge de l'acheteur public. 
 
8. 2. Tant que les fournitures restent la propriété du titulaire, celui-ci est, sauf mute de l'acheteur public, seul 
responsable des dommages subis par ces fournitures du fait de toute cause autre que l'exposition à la radioactivité 
artificielle ou les catastrophes naturelles dûment reconnues. Cette stipulation ne s'applique pas en cas d'adjonction 
d'équipements fournis par l'acheteur public au matériel du titulaire et causant des dommages à celui-ci. 
 
8. 3. Le titulaire garantit l'acheteur public contre les sinistres ayant leur origine dans le matériel qu'il fournit ou dans les 
agissements de ses préposés et affectant les locaux où ce matériel est exploité, y compris contre le recours des voisins. 
 
Article 9 Assurance 
 
9. 1. Le titulaire doit contracter les assurances permettant de garantir sa responsabilité à l'égard de l'acheteur public et 
des tiers, victimes d'accidents ou de dommages causés par l'exécution des prestations. 
 
9. 2. Le titulaire doit justifier, dans un délai de quinze jours à compter de la notification du marché et avant tout début 
d'exécution de celui-ci, qu'il est titulaire de ces contrats d'assurances, au moyen d'une attestation établissant l'étendue de 
la responsabilité garantie. 
 
A tout moment durant l'exécution du marché, le titulaire doit être en mesure de produire cette attestation, sur demande 
de l'acheteur public et dans un délai de quinze jours à compter de la réception de la demande. 
 
 
 

Chapitre 2 - Prix et règlement 
 
 
Article 10 Prix 

 
10. 1. Règles générales : 
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10. 1. 1. Les prix sont réputés fermes, sauf si les documents particuliers du marché prévoient des prix révisables et qu'ils 
comportent une formule de révision des prix. 
 
10. 1. 2. Les prix fermes sont actualisés dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur. Les prix de 
chaque tranche conditionnelle sont actualisés dans les mêmes conditions. 
 
L'actualisation se fait en appliquant des coefficients établis à partir d'indices ou d'index fixés par les documents 
particuliers du marché. La formule mise en œuvre est la suivante : 
Prix nouveau actualisé = prix initial x (indices ou index à la date d'effet de l'acte portant commencement d'exécution des 
prestations - 3 mois) / index de la date d'établissement du prix initial). 
Le coefficient d'actualisation est arrondi au millième supérieur. 
 
Commentaires : 
 

L'article A 216-3 définit les conditions dans lesquelles s'opère l'actualisation des prix. 

 

10. 1. 3. Les prix sont réputés comprendre toutes les charges fiscales ou autres frappant obligatoirement les prestations, 
les frais afférents au conditionnement, au stockage, à l'emballage, à l'assurance et au transport jusqu'au lieu de livraison, 
ainsi que toutes les autres dépenses nécessaires à l'exécution des prestations, les marges pour risque et les marges 
bénéficiaires. 
 
Les frais de manutention et de transport, qui naîtraient de l'ajournement ou du rejet des prestations, sont à la charge du 
titulaire. 
 
10. 1. 4. Marchés comportant des prestations de maintenance : 
 
La rémunération du titulaire au titre de la maintenance couvre notamment la valeur des pièces ou éléments, outillages 
ou ingrédients nécessaires, ainsi que les frais de la main-d’œuvre qui leur est affectée, y compris les indemnités de 
déplacement et les frais nécessités par les modifications mentionnées à l'article 27.1. 
La rémunération de la maintenance ne couvre pas les prestations suivantes, qui restent à la charge de l'acheteur public : 
— la livraison ou l'échange des fournitures consommables ou d'accessoires, la peinture et le nettoyage extérieur du 
matériel ; 
— les modifications demandées par l'autorité compétente aux spécifications du matériel prévues par le marché ; 
— la réparation des défauts de fonctionnement dus à une faute de l'acheteur public ou causés par un emploi du matériel 
non conforme aux règles figurant dans les documents fournis par le titulaire ; 
— la réparation des défauts de fonctionnement causés par les défectuosités de l’installation incombant à l'acheteur 
public ; 
— la réparation des défauts de fonctionnement causés par une adjonction de matériel d'autre origine, par une personne 
autre que le titulaire ou une personne désignée par lui, pour effectuer cette adjonction. 
 
10. 2. Détermination des prix de règlement : 
 
10. 2. 1. Lorsque le marché prévoit que le prix à payer résulte de l'application d'une disposition réglementaire, d'un 
barème, d'un tarif d'un cours, d'une mercuriale, d'un indice, d'un index ou de tout autre élément établi en dehors du 
contrat, sans précision de date, l'élément à prendre en considération est celui qui est en vigueur : 
— le jour de la livraison ou de la fin d'exécution du service, si ceux-ci sont effectués dans le délai prévu par l'acheteur 
public ou si l'acheteur public n'a pas fixé de délai ; 
— à la date limite prévue par l'acheteur public pour la livraison ou la fin d'exécution du service, lorsque le délai prévu 
est dépassé. 
 
10. 2. 2. Lorsque le marché prévoit une révision des prix, ceux-ci sont révisés à la date ou selon la périodicité prévue 
par les documents particuliers du marché. A défaut d'indication, i l est procédé à une révision des prix au minimum tous 
les trois mois à compter de la notification du marché. 
 
La révision se fait en appliquant la formule et les coefficients fixés par les documents particuliers du marché. 
Les prix à payer sont ceux applicables à la date de la livraison. 
 
10.2. 3. Lorsque les prix sont révisables, le coefficient de révision est arrondi au millième supérieur. 
 
Article 11 Précisions sur les modalités de règlement 
 
11.1. Avances : 
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Commentaires : 
 
Les règles relatives aux avances sont fixées par les articles LP 411-2 et suivants et LP 421-4 et suivants du code 

polynésien des marchés publics. 

 

La demande de versement de l'avance au sous-traitant agréé est présentée par celui-ci à l'autorité compétente. Le sous-
traitant joint à cette demande une attestation du titulaire indiquant le montant des prestations que le sous-traitant doit 
exécuter au cours des douze mois suivant la date de commencement de leur exécution. 
 
11.2. Acomptes : 
 
Commentaires : 
 
Les règles relatives aux acomptes sont fixées par l'article LP 411-8 du code polynésien des marchés publics. 

 

Lorsque le marché fixe uniquement la périodicité des acomptes, le montant de chacun d'eux est déterminé par l'acheteur 
public, sur la base du descriptif des prestations effectuées et de leur montant produit par le titulaire. Chaque acompte 
fait l'objet d'une demande de paiement 
 
11. 3. Lorsque le titulaire remet à l'autorité compétente une demande de paiement il y joint les pièces nécessaires à la 
justification du paiement. 
 
11.  4. Contenu de la demande de paiement : 
 
11.  4. 1. La demande de paiement est datée. Elle mentionne les- références du marché ainsi que  selon  le cas : 
— le montant des prestations admises, établi conformément aux stipulations du marche, hors T.V.A. et, le cas échéant, 
diminué des réfactions fixées conformément aux dispositions du 25.3 ; 
— la décomposition des prix forfaitaires et le détail des prix unitaires, lorsque l’indication de ces précisions est prévue 
par les documents particuliers du marché ou que, eu égard aux présomptions du marché les prestations ont été 
effectuées de manière incomplète ou non conforme ; 
— lorsqu'un paiement est prévu à l'issue de certaines étapes d’exécution du marché, le montant correspondant à la 
période en cause ; 
— en cas de groupement conjoint, pour chaque opérateur économique, le montant des prestations effectuées par 
l'opérateur économique ; 
— en cas de sous-traitance, la nature des prestations exécutées par le sous-traitant, leur montant total hors taxes, leur 
montant TTC ainsi que, le cas échéant, les variations de prix établies HT et TTC ; 
— le cas échéant; les indemnités^ primes et retenues autres que la retenue de garantie, établies conformément aux 
stipulations du marché. 
11.  4. 2. En cas d'exécution de prestations aux frais et risques du titulaire défaillant, le sursoit rapporté par l'acheteur 
public, correspondant à la différence ente le prix qu'il aurait dû régler an titulaire pour la réalisation des prestations et le 
prix effectivement payé pour l'exécution de celles-ci à la place du titulaire défaillant, est déduit des sommes dues an 
titulaire au titre des prestations admises. 
 
11.  4. 3. La demande de paiement précise les éléments assujettis à la TVA, en les distinguant selon le taux applicable. 
 
11. 4. 4. Les prix unitaires peuvent être fractionnés pour tenir compte des prestations en cours d'exécution. 
 
11. 4. 5. Les prix forfaitaires peuvent être fractionnés, si la prestation ou la partie de prestation à laquelle le prix se 
rapporte n'est pas achevée. Il est alors compté une fraction du prix égale au pourcentage d'exécution de la prestation. 
Pour déterminer ce pourcentage, il est fait application, si l'autorité compétente le demande, de la décomposition des prix 
mentionnée à l'article 11.4.1. 
 
11. 4. 6. Le titulaire établit sa demande de paiement suivant le modèle ou selon les modalités fixés par les documents 
particuliers du marché. 
 
11.5. Calcul du montant dû par l'acheteur public au titre des prestations fournies : 
 
11. 5. 1. Le montant des sommes dues peut être établi sur la base de constats contradictoires, lorsque le CCAP le 
prévoit. 
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11. 5. 2. Lorsque le marché prévoit le versement d'acomptes, à l'achèvement de certaines étapes de l'exécution des 
prestations, et qu'il indique la quotité du prix à régler à l'achèvement de chacune d'elles, la demande de paiement 
comprend : 
— pour chaque partie du marché exécutée, la quotité correspondante ; 
— pour chaque partie du marché entreprise, après accord de l'autorité compétente, une fraction de la quotité 
correspondante, égale au pourcentage d'exécution des prestations de la partie en cause. 
 
11. 6. Remise de la demande de paiement : 
 
11. 6. 1. L a remise d'une demande de paiement intervient : 
— soit aux dates prévues par le marché ; 
— soit après' l'admission des prestations, conformément aux stipulations du marché ; 
— soit au début de chaque mois pour les prestations effectuées le mois précédent, dans le cas des prestations qui 
s'effectuent de façon continue. Le titulaire notifie alors à l'autorité compétente une demande de paiement mensuelle 
établissant le montant total, arrêté à la fin du mois précédent, des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de 
l'exécution du marché depuis le début de celui-ci ; 
— soit aux dates prévues pour le versement d'acomptes. 
La remise de la demande de paiement à l'autorité compétente constitue le point de départ du délai de mandatement. 
 
11. 6. 2. L a demande de paiement peut indiquer les fournitures qui, en application des stipulations du marché ou d'un 
commun accord entre les parties, sont payées, alors même qu'elles restent en stockage chez le titulaire. 
 
Commentaires : 
 
Concernant la Polynésie française et ses établissements publics, les règles relatives au délai de mandatement sont 

fixées par les articles LP 411-16 et suivants et les articles A 411-5 et suivants concernant la Polynésie française. 

 

11. 7. Acceptation de la demande de paiement par l'acheteur public : 
 
L'autorité compétente accepte ou rectifie la demande de paiement. Elle la complète, éventuellement, en faisant 
apparaître les avances à rembourser, les primes et les réfactions imposées. 
Elle arrête le montant de la somme à régler et, s'il est différent du montant figurant dans la demande de paiement, elle le 
notifie ainsi arrêté au titulaire. 
 
11. 8. Paiement pour solde et règlements partiels définitifs : 
 
Commentaires : 
 
Les règles relatives aux règlements partiels définitifs sont fixées à l'article LP 411-9 du code polynésien des marchés 

publics. 

 

11. 8.1. L a demande de paiement est adressée à l'autorité compétente après la décision d'admission. 
La demande de paiement peut, également, donner lieu à un règlement partiel définitif des prestations fournies, dans le 
cas où les documents particuliers du marché ont prévu des paiements à l'issue de l'exécution de certaines parties des 
prestations prévues par le marché. 
 
11. 8. 2. Si, après avoir été mis en demeure de le faire, le titulaire du marché ne produit pas sa demande de paiement, 
dans un délai de quarante-cinq jours courant à compter de l'admission des prestations, l'autorité compétente peut 
procéder d'office à la liquidation, sur la base d'un décompte établi par ses soins. Ce décompte est notifié au titulaire. 
 
11. 8. 3. En cas de contestation sur le montant des sommes dues, l'autorité compétente règle les sommes qu'elle a 
admises. Après résolution du désaccord, elle procède, le cas échéant, au paiement d'un complément, et, s'il y a lieu, au 
mandatement par ailleurs des intérêts moratoires correspondants courant à compter de la date de la demande présentée 
par le titulaire. 
 
Commentaires : 
 
Concernant la Polynésie française et ses établissements publics, les règles relatives aux intérêts moratoires sont 

fixées par les articles LP 411-16 et suivants ainsi que les articles A 411-5 et suivants du code polynésien des marchés 

publics. 

 

En application de l'article LP 411-21, « en cas de désaccord sur le montant d'un acompte ou du solde, le 

mandatement est effectué, dans le délai prévu à 1'article LP 411-16, sur la base provisoire des sommes admises par 
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l'acheteur public contractant. Lorsque les sommes ainsi mandatées sont inférieures à celles qui sont finalement dues 

au titulaire, celui-ci a droit à des intérêts moratoires calculés sur la différence ». 

 

La liquidation des comptes en cas de résiliation est prévue à l'article 34 du chapitre 6 relatif à la résiliation des 

marchés. 

 

Article 12 Règlement en cas de groupement ou de sous-traitance 
 
12. 1. Dispositions relatives aux groupements : 
 
12. 1. 1. En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se rapportant à 
l'exécution de ses propres prestations. 
 
12. 1. 2. En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur un compte unique, géré par le mandataire du 
groupement. 
 
12. 1. 3. Quelle que soit la forme du groupement, le mandataire est seul habilité à présenter à l'autorité compétente la 
demande de paiement. En cas de groupement conjoint, la demande de paiement présentée par le mandataire est 
décomposée en autant de parties qu'il y a de membres du groupement à payer séparément Chaque partie fait apparaître 
les renseignements nécessaires au paiement de l'opérateur économique concerné. 
 
12. 1. 4. Le mandataire est seul habilité à formuler ou à transmettre les réclamations de membres du groupement. 
 
12.2. Dispositions relatives aux sous-traitants : 
 
Les prestations exécutées par les sous-traitants, dont les conditions de paiement ont été agréées par l’autorité 
compétente, sont payées dans les conditions financières prévues par le marché ou par un acte spécial. 
 
 
 

Chapitre 3 - Délais 
 
 
Article 13 Délai d'exécution 
 
Commentaires : 
 
Tous les délais inscrits au marché pour des sous-parties identifiées de celui-ci bénéficient des règles ci-dessous. 

 

13.1. Début du délai d'exécution : 
 
13.1. 1. Le délai d'exécution du marché part de la date de sa notification. 
 
13.1.2. Le délai d'exécution du bon de commande part de la date de sa notification. 
 
13. 1. 3. Le délai d'exécution d'une tranche conditionnelle part de la date de notification de la décision de son 
affermissement 
 
13.2. Expiration du délai d'exécution : 
 
13. 2. 1. En cas de livraison ou d'exécution des prestations dans les locaux de l'acheteur public la date d'expiration du 
délai d'exécution est la date de livraison ou de l'achèvement des prestations. 
 
13. 2. 2. Lorsque le marché a prévu que l'admission se fera dans les locaux du prestataire, la date d'expiration du délai 
d'exécution est celle prévue pour l'admission. 
 
13. 2. 3. En cas de prestations d'études, la date d'expiration du délai d'exécution est la date de présentation des études à 
l'autorité compétente, en vue de l'engagement des opérations de vérification. 
 
13. 2. 4. En cas d'inachèvement des prestations à la date limite de validité du marché, le délai d'exécution des 
prestations expire à la date limite de validité du marché, à l'exception des bons de commande émis pendant la validité 
du marché. 
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13.3. Prolongation du délai d'exécution : 
 
13. 3. 1. Lorsque le titulaire est dans l'impossibilité de respecter les délais d'exécution, du fait de l'acheteur public ou du 
fait d'un événement ayant le caractère de force majeure, l'autorité compétente prolonge le délai d'exécution. Le délai 
ainsi prolongé a les mêmes effets que le délai contractuel. 
 
13. 3. 2. Pour bénéficier de cette prolongation, le titulaire signale à l'autorité compétente les causes faisant obstacle à 
l'exécution du marché dans le délai contractuel. Il dispose, à cet effet, d'un délai de quinze jours à compter de la date à 
laquelle ces causes sont apparues ou d'un délai courant jusqu'à la fin du marché, dans le cas où le marché arrive à 
échéance dans un délai inférieur à quinze jours. Il indique, par la même demande, à l'autorité compétente la durée de la 
prolongation demandée. 
 
13. 3. 3. L'autorité compétente dispose d'un délai de quinze jours, à compter de la date de réception de la demande du 
titulaire pour lui notifier sa décision, sous réserve que le marché n'arrive pas à son terme avant la fin de ce délai. 
La demande de prolongation ne peut être refusée, lorsque le retard est dû à l’intervention du prestataire, dans le cadre 
d'un ordre de réquisition. 
 
Sous réserve que le marché n'ait pas lui-même pour objet de répondre à une situation d'urgence impérieuse résultant de 
situations imprévisibles, la demande de prolongation ne peut pas davantage être refusée, lorsque le retard est dû à 
l'intervention du prestataire, dans le cadre d'un marché passé en urgence impérieuse résultant de circonstances 
imprévisibles. 
 
La durée d'exécution du marché est prolongée de la durée nécessaire à la réalisation des prestations réalisées sur 
réquisition ou pour les besoins du marché passé en urgence impérieuse. 
 
13. 3. 4. Aucune demande de prolongation du délai d'exécution ne peut être présentée après l'expiration du délai 
contractuel d'exécution de la prestation. 
 
Article 14 Pénalités 
 
14. 1. Pénalités pour retard : 
 
14. 1. 1. Les pénalités pour retard commencent à courir, sans qu'il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure, le 
lendemain du jour où le délai contractuel d'exécution des prestations est expiré, sous réserve des stipulations des articles 
13. 3 et 20.4. 
 
Cette pénalité est calculée par application de la formule suivante : 
 
P = V * R / 1 000; dans laquelle : 
 
P = le montant de la pénalité ;  
 
V = la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale au montant en prix de base, 
hors variations de prix et hors du champ d'application de la TVA, de la partie des prestations en retard, ou de l'ensemble 
des prestations si le retard d'exécution d'une partie rend l'ensemble inutilisable ; 
 
R = le nombre de jours de retard. 
 
14. 1. 2. Une fois le montant des pénalités déterminé, il est procédé à leur révision. Elles sont ensuite déduites du 
montant du marché actualisé ou révisé TTC. 
 
14. 1. 3. Le titulaire est exonéré des pénalités dont le montant total ne dépasse pas 35 000 FCFP HT pour l'ensemble du 
marché. 
 
14.2. Pénalités pour indisponibilité dans les marchés de maintenance : 
 
14. 2. 1. Un matériel est indisponible lorsque, indépendamment de l'acheteur public et en dehors des travaux d'entretien 
préventif son usage est rendu impossible soit par le fonctionnement défectueux d'un organe ou dispositif ou d'une 
fonctionnalité qui y est incluse, soit en raison de l’indisponibilité d'un autre élément du matériel auquel il est lié par des 
connexions fournies et entretenues par le titulaire et auquel il est soumis pour l'exécution du travail en cours, au 
moment de l'incident. 
14. 2. 2. L'indisponibilité débute : 
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— dans le cas d'une maintenance sur le site, au moment de l’arrivée de la demande d'intervention au titulaire. Lorsque 
l'accès des préposés du titulaire au matériel défaillant est retardé du fait de l'acheteur public, l'indisponibilité est 
suspendue jusqu'au moment où cet accès devient effectif ; 
— dans le cas d'une maintenance chez le titulaire, au moment de la remise de l'élément défaillant au titulaire ou à son 
représentant qualifié, dans un lieu prévu par le marché. 
 
14. 2. 3. L'indisponibilité s'achève par la remise à disposition de l'acheteur public des éléments en état de marche. 
Toutefois, lorsque les éléments réparés sont à nouveau indisponibles, pour les mêmes causes, dans les huit heures 
d'utilisation après leur remise en état, la durée d'indisponibilité est décomptée à partir de la constatation de 
l'indisponibilité initiale. 
 
14. 2. 4. Le titulaire est tenu de faire connaître à l'autorité compétente la durée prévisible de l'indisponibilité lorsque 
celle-ci excède les seuils fixés au 14.2.5. 
 
14. 2. 5. Sauf cas de force majeure, lorsque la durée d'indisponibilité observée dépasse les seuils ci après, le titulaire est 
soumis à des pénalités. 
Ces seuils sont fixés à : 
— huit heures ouvrées pour une maintenance sur le site ; 
— quinze jours consécutifs pour une maintenance chez le titulaire. 
 
La pénalité est calculée par application de la formule suivante : 
 
P = (V * R) / 30 ; 
 
P = le montant de la pénalité ; 
 
V — la valeur de la rémunération mensuelle versée au titre de la maintenance ; 
 
R = le nombre de jours de retard. 
 
Article 15 Primes pour réalisation anticipée des prestations 
 
Le marché peut prévoir des primes pour réalisation anticipée, soit de l'ensemble des prestations, soit de certaines parties 
des prestations faisant l'objet de délais particuliers ou de dates limites fixés dans le marché. 
 
La prime est versée TTC, sans que le titulaire soit tenu de la demander, avec le solde de la prestation correspondante. 
Elle est soumise aux mêmes règles de paiement que celles relatives à ce solde. 
 
 

Chapitre 4 - Exécution 
 
 
Article 16 Lieux d'exécution 

 
16. 1. Le titulaire doit faire connaître à l'autorité compétente, sur sa demande, le lieu d'exécution des prestations. 
L'autorité compétente peut en suivre sur place le déroulement L'accès aux lieux d'exécution est réservé aux seuls 
représentants de l'autorité compétente. 
 
Les personnes qu'il désigne à cet effet ont libre accès aux seules zones concernées par l'exécution des prestations 
prévues par le marché, dans le respect des consignes de sécurité prévues pour le site. 
Elles sont tenues aux obligations de confidentialité prévues à l'article 5. 1. 
 
16. 2. Si le titulaire entrave l'exercice du droit de contrôle de l'autorité compétente en cours d'exécution du marché, il 
encourt les sanctions prévues à l'article 32. 
 
Article 17 Matériels, objets et approvisionnements confiés au titulaire 
 
17. 1. Lorsque les documents particuliers du marché prévoient la remise au titulaire de matériels ou d'objets à réparer, à 
modifier ou à entretenir ainsi que d'approvisionnements, c'est-à-dire de produits finis ou semi-finis ou de matières 
premières, les matériels, objets et les approvisionnements non consommés sont restitués au lieu et à la date fixés par les 
documents particuliers du marché. 
Un constat contradictoire est établi pour contrôler l'état du matériel, de l'objet ou de l'approvisionnement, au moment de 
leur mise à disposition du titulaire. Ce constat est signé par les deux parties. Il mentionne la valeur du matériel. 
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La date effective de la mise à disposition est celle du constat contradictoire. 
 
17. 2. Le titulaire est responsable de la conservation, de l'entretien et de l'emploi de tout matériel, objet ou 
approvisionnement qui lui est confié dès que ce matériel, objet ou approvisionnement est mis effectivement à sa 
disposition. Il ne peut en disposer qu'aux fins prévues par le marché. 
Les documents et la formation éventuellement nécessaires pour l'emploi de tout matériel, objet ou approvisionnement 
qui est confié au titulaire sont fournis dès leur mise à sa disposition par l'autorité compétente. 
 
17. 3. Le titulaire est tenu de faire assurer, à ses frais, préalablement à leur mise à sa disposition et tant qu'il en dispose, 
les matériels, les objets et les approvisionnements qui lui ont été confiés et d'être en mesure, à tout moment de 
l'exécution du marché, de justifier qu'il s'est acquitté de cette obligation d'assurance. 
 
17. 4. Les frais et risques de transport des matériels, objets et approvisionnements qui doivent être restitués à l'acheteur 
public sont à la charge du titulaire. 
 
17. 5. Un constat contradictoire est établi lors de la restitution du matériel, objet ou approvisionnement à l'acheteur 
public. Si le titulaire ne peut restituer en bon état un matériel, un objet ou un approvisionnement non consommé, pour 
quelque motif que ce soit, l'autorité compétente décide, après s'être informé des possibilités du titulaire, de la mesure de 
réparation à appliquer : remplacement, remise en état ou remboursement. 
Dans le cas d'un remboursement, la valeur prise en compte sera la valeur résiduelle à la date de la disparition du bien ou 
du sinistre. 
 
17. 6. A défaut de restitution, de remplacement, de remise en état ou de remboursement dans les délais prévus aux 
documents particuliers du marché, l'autorité compétente peut suspendre le paiement des sommes dues au titre des 
prestations en cause, dans la limite de la valeur résiduelle des biens concernés, jusqu'à ce que la restitution, le 
remplacement, la remise en état ou le remboursement soient effectivement opérés. 
 
17. 7. Outre les mesures de réparation mentionnées ci-dessus, le marché peut être résilié dans les conditions prévues à 
l'article 32, en cas de non-restitution, de détérioration ou d'utilisation abusive du matériel, de non-remplacement, de 
non-réparation ou de non-remboursement des objets confiés ou des approvisionnements non consommés. 
 
Article 18 Aménagement des locaux destinés à l’installation du matériel objet du marché 

 
L'acheteur public aménage, à ses frais, les locaux destinés à l’installation du matériel et, le cas échéant, après 
consultation du titulaire, pourvoit à leur maintenance et à leur approvisionnement en fluides. 
 
L'autorité compétente informe Se titulaire de la disponibilité des locaux. Cette information doit être faite quinze jours, 
an moins, avant la livraison du matériel. 
 
Ces aménagements doivent être terminés avant la date prévue pour la livraison. 
 
Article 19 Stockage, emballage et transport 

 
19.1. Stockage : 
 
19. 1. 1. Si les documents particuliers du marché prévoient l'obligation pour le titulaire de stocker des matériels dans ses 
locaux celui-ci assume à leur égard la responsabilité du dépositaire durant un délai précisé par les documents 
particuliers du marché et courant à compter de leur admission. 
 
19. 1. 2. Lorsque les matériels sont stockés dans les locaux de l'acheteur publie, celui-ci assume la responsabilité du 
dépositaire jusqu'à sa décision d'admission. 
 
19.2. Emballage : 
 
19. 2. 1. La qualité des emballages doit être appropriée aux conditions, et modalités de transport. Elle est de la 
responsabilité du titulaire. 
 
19.2. 2. Les emballages restent la propriété du titulaire. 
 
19.3. Transport : 
Le transport s'effectue, sous la responsabilité du titulaire, jusqu'au lieu de livraison. Le conditionnement, le chargement, 
l’arrimage et le déchargement sont effectués sous sa responsabilité. 
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Article 20 Livraison 
 
20. 1. Les fournitures livrées par le titulaire doivent être accompagnées d'un bon de livraison ou d'un état, dressé 
distinctement pour chaque destinataire, et comportant notamment : 
— la date d'expédition ; 
— la référence à la commande ou au marché ; 
— l'identification du titulaire ; 
— l'identification des fournitures livrées et, quand il y a lieu, leur répartition par colis ; 
— le numéro du ou des lots de fabrication, dans le cas où la réglementation l'impose en matière d'étiquetage. 
Chaque colis doit porter de façon apparente son numéro d'ordre, tel qu'il figure sur le bon de livraison ou l'état 1 
renferme l'inventaire de son contenu. 
 
20. 2. La livraison des fournitures est constatée par la délivrance d'un récépissé au titulaire ou par la signature du bon de 
livraison ou de l'état, dont chaque partie conserve un exemplaire. En cas d'impossibilité de livrer, celle-ci doit être 
mentionnée sur l'un de ces documents. 
 
20. 3. Si la disposition des locaux désignés entraîne des difficultés exceptionnelles de manutention, non prévues par les 
documents particuliers du marché, les frais supplémentaires de livraison qui en résultent sont rémunérés distinctement. 
Ces prestations de manutention donnent lieu à l'établissement d'un avenant. 
 
20. 4. Un sursis de livraison peut être accordé au titulaire lorsque, en dehors des cas prévus pour la prolongation du 
délai à l'article 13. 3, une cause qui n'est pas de son fait met obstacle à l'exécution du marché dans le délai contractuel. 
Un sursis de livraison peut être également accordé au titulaire s'il justifie de mesures et précautions particulières pour 
réduire les impacts environnementaux liés aux transports et aux modalités de livraison. 
Le sursis de livraison suspend pour un temps égal à sa durée l'application des pénalités pour retard. 
Les formalités d'octroi du sursis de livraison sont les mêmes que celles de la prolongation de délai mentionnées à 
l'article 13.3. 
Aucun sursis de livraison ne peut être demandé par le titulaire pour des événements survenus après l'expiration du délai 
d'exécution du marché, éventuellement déjà prolongé. 
 
Article 21 Surveillance en usine 
 
21. 1. Lorsque les documents particuliers du marché prévoient une surveillance en usine de l'exécution des prestations, 
le titulaire est tenu de se conformer aux dispositions du présent article. 
Il doit faire connaître à l'autorité compétente les usines ou ateliers dans lesquels se dérouleront les différentes phases 
d'exécution des prestations. Il s'engage à procurer le libre accès de ces usines ou ateliers aux représentants de l'autorité 
compétente et à mettre gratuitement à sa disposition les moyens nécessaires à l'accomplissement de sa mission. 
 
21. 2. Le titulaire doit prévenir, en temps utile, l'autorité compétente de toutes les opérations auxquelles ce dernier a 
déclaré vouloir assister ; à défaut, l'autorité compétente pourra soit les faire recommencer, soit refuser les prestations 
soumises à ces opérations, en dehors de son contrôle. 
L'autorité compétente doit être avisée immédiatement de tous événements de nature à modifier le déroulement prévu 
des opérations. 
 
21. 3. Au cours de l'exécution des prestations, l'autorité compétente signale au titulaire tout élément de la prestation qui 
n'est pas satisfaisant. 
 
21.4. L'exercice de la surveillance laisse entière la responsabilité du titulaire et ne limite pas le droit de l'autorité 
compétente de refuser les prestations reconnues défectueuses au moment de la vérification. 
 
21. 5. Les agents de l'acheteur public et les personnes mandatées par lui, qui sont, du fait de leurs fonctions, informées 
des moyens de fabrication ou de toute autre information relative au titulaire, sont soumis à l'obligation de discrétion 
mentionnée à l'article 5.1. 
 
Leurs frais de déplacement et leur rémunération, exposés dans le cadre de ces opérations de surveillance, sont en totalité 
à la charge de l'acheteur public. 
 
 
 

Chapitre 5 - Constatation de l'exécution des prestations - Garantie - Maintenance 
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Article 22 Opérations de vérification 

 
22. 1. Nature des opérations : 
Les prestations faisant l'objet du marché sont soumises à des vérifications quantitatives et qualitatives, destinées à 
constater qu'elles répondent aux stipulations du marché. 
Les opérations de vérification sont effectuées dans les conditions prévues par les documents particuliers du marché. A 
défaut d'indication dans le marché, les opérations de vérification sont effectuées selon les usages de la profession pour 
les fournitures courantes ou services en cause. 
Les matières et objets nécessaires aux essais sont prélevés par l'autorité compétente sur les prestations livrées au titre du 
marché. 
 
22. 2. Frais de vérification : 
22.2. 1. Quels que soient les résultats des vérifications, les frais qu'elles entraînent sont à la charge de l'acheteur public 
pour les opérations qui, conformément aux stipulations du marché, doivent être exécutées dans ses propres locaux. Us 
sont à la charge du titulaire dans les autres cas. 
Toutefois, lorsqu'une des parties a accepté de faire exécuter dans ses propres locaux des essais qui, conformément aux 
documents particuliers du marché, auraient dû être effectués dans ceux de l'autre partie, les frais correspondants sont à 
la charge de cette dernière. 
 
22. 2. 2. Le titulaire avise l'autorité compétente de la date à partir de laquelle les prestations pourront être présentées en 
vue de ces vérifications. 
 
22. 3. Présence du titulaire : 
L'autorité compétente avise le titulaire des jours et heures fixés pour les vérifications, afin de lui permettre d'y assister 
ou de se faire représenter. 
L'absence du titulaire dûment avisé, ou de son représentant, ne fait pas obstacle au déroulement ou à la validité des 
opérations de vérification. 
 
Article 23 Déroulement des opérations de vérification 

 
23. 1. L'autorité compétente effectue, au moment même de la livraison des fournitures ou de l'exécution des services, 
les opérations de vérification quantitative et qualitative simples qui ne nécessitent qu'un examen sommaire et ne 
demandent que peu de temps. 
Il peut notifier au titulaire sur-le-champ sa décision, qui est arrêtée suivant les modalités précisées à l'article 25. 
 
Il doit le faire sans délai dans le cas de fournitures rapidement altérables. Si aucune décision n'est notifiée, ces 
fournitures sont réputées admises le jour de leur livraison. 
 
23. 2. Les opérations de vérification autres que celles qui sont mentionnées au 1 ci-dessus sont exécutées par l'autorité 
compétente, dans les conditions prévues à l'article 24 ci-après. 
Le délai qui lui est imparti pour y procéder et notifier sa décision est de quinze jours. Passé ce délai, la décision 
d'admission des fournitures ou des services est réputée acquise. 
Pour les vérifications effectuées dans les locaux de l'acheteur public ou dans tout autre lieu désigné par lui, le point de 
départ du délai est la date de la livraison ou de mise en service, le cas échéant, en ce lieu. 
Pour les vérifications qui, aux termes du marché, sont effectuées dans les locaux du titulaire ou dans tout autre lieu 
désigné par lui, le point de départ du délai est la date à laquelle le titulaire signale que, sous réserve des dispositions du 
3 ci-dessous, la totalité des fournitures ou des services est prête à être vérifiée. 
 
23.3. Dans le cas d'un marché comportant des parties distinctes à livrer, la livraison de chaque partie fait l'objet de 
vérifications et de décisions distinctes. 
 
Article 24 Décisions après vérification 

 
24. 1. Vérifications quantitatives : 
A l'issue des opérations de vérification quantitative, si la quantité fournie ou les prestations de services effectuées ne 
sont pas conformes aux stipulations du marché, l'autorité compétente peut décider de les accepter en l'état ou de mettre 
le titulaire en demeure, dans un délai qu'il prescrit : 
— soit de reprendre l'excédent fourni ; 
— soit de compléter la livraison ou d'achever la prestation. 
La mise en conformité quantitative des prestations ne fait pas obstacle à l'exécution des opérations de vérification 
qualitatives. 
 
24. 2. Vérifications qualitatives : 
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A l'issue des opérations de vérification qualitative, l'autorité compétente prend une décision d'admission, d'ajournement, 
de réfaction ou de rejet dans les conditions prévues à l'article 25. 
 
Article 25 Admission, ajournement, réfaction et rejet 
 
25.1. Admission : 
L'autorité compétente prononce l'admission des prestations, sous réserve des vices cachés, si elles répondent aux 
stipulations du marché. L'admission prend effet à la date de notification au titulaire de la décision d'admission ou en 
l'absence de décision, dans un délai de quinze jours à dater de la livraison. 
 
25.2. Ajournement : 
 
25. 2. 1. L'autorité compétente, lorsqu'elle estime que des prestations ne peuvent être admises que moyennant certaines 
mises au point, peut décider d'ajourner l'admission des prestations par une décision motivée. Cette décision invite le 
titulaire à présenter à nouveau à l'autorité compétente les prestations mises au point, dans un délai de quinze jours. 
Le titulaire doit faire connaître son acceptation dans un délai de dix jours à compter de la notification de la décision 
d'ajournement. En cas de refus du titulaire ou de silence gardé par lui durant ce délai, l'autorité compétente a le choix 
d'admettre les prestations avec réfaction ou de les rejeter, dans les conditions fixées aux 3 et 4 du présent article, dans 
un délai de quinze jours courant de la notification du refus du titulaire ou de l'expiration du délai de dix jours ci-dessus 
mentionné. 
Le silence de l'autorité compétente au-delà de ce délai de quinze jours vaut décision de rejet des prestations. 
 
25. 2. 2. Si le titulaire présente à nouveau les prestations mises au point, après la décision d'ajournement des prestations, 
l'autorité compétente dispose à nouveau de la totalité du délai prévu pour procéder aux vérifications des prestations, à 
compter de leur nouvelle présentation par le titulaire. 
 
25. 2. 3. Dans le cas où les opérations de vérification ont été effectuées dans les locaux de l'acheteur public, le titulaire 
dispose d'un délai de quinze jours, à compter de la notification de la décision d'ajournement, pour enlever les biens 
ayant fait l'objet de la décision d'ajournement. 
Passé ce délai, les biens vérifiés peuvent être évacués ou détruits par l'acheteur public, aux frais du titulaire. 
Les prestations ajournées, dont la garde dans les locaux de l'acheteur public présente un danger ou une gêne 
insupportable, peuvent être immédiatement évacuées ou détruites, aux frais du titulaire, après que celui-ci en a été 
informé. 
 
25.3. Réfaction : 
Lorsque l'autorité compétente estime que des prestations, sans être entièrement conformes aux stipulations du marché, 
peuvent néanmoins être admises en l'état, il peut les admettre avec réfaction de prix proportionnelle à l'importance des 
imperfections constatées. Cette décision doit être motivée. 
Elle ne peut être notifiée au titulaire qu'après qu'il a été mis à même de présenter ses observations. 
 
25.4. Rejet : 
 
25. 4. 1. Lorsque l'autorité compétente estime que les prestations ne peuvent être admises en l'état, elle en prononce le 
rejet partiel ou total. 
La décision de rejet doit être motivée. Elle ne peut être prise qu'après que le titulaire a été mis à même de présenter ses 
observations. 
 
25.4.2. En cas de rejet, le titulaire est tenu d'exécuter à nouveau la prestation prévue par le marché. 
 
25.4. 3. Le titulaire dispose d'un délai d'un mois à compter de la notification de la décision de rejet pour enlever les 
prestations rejetées. Lorsque ce délai est écoulé, elles peuvent être détruites ou évacuées par l'acheteur public, aux frais 
du titulaire. 
Les prestations rejetées, dont la garde dans les locaux de l'acheteur public présente un danger ou une gêne 
insupportable, peuvent être immédiatement évacuées ou détruites, aux frais du titulaire, après que celui-ci en a été 
informé. 
 
25. 5. Lorsque la mauvaise qualité ou la défectuosité des fournitures ou matériaux remis par l'acheteur public, et entrant 
dans la composition des prestations, est à l'origine du défaut de conformité des prestations aux stipulations du marché, 
l'autorité compétente ne peut prendre une décision d'ajournement, d'admission avec réfaction ou de rejet : 
— si le titulaire a, dans un délai de quinze jours à partir de la date à laquelle il a eu la possibilité de les constater, 
informé l'autorité compétente des défauts des approvisionnements, matériels ou équipements remis, réserve faite des 
vices cachés ne pouvant être décelés avec les moyens dont il dispose ; 



DCE_MP18DSPT01_45259000-7 Page 27 sur 42

— et que l'autorité compétente a décidé que les approvisionnements, matériels ou équipements devaient néanmoins être 
utilisés et notifié sa décision au titulaire. 
 
Article 26 Transfert de propriété 

 
 

L'admission des prestations entraîne le transfert de propriété. 
Si la remise des prestations à l'autorité compétente est postérieure à leur admission, le titulaire assume, jusqu'à leur 
remise effective, les obligations du dépositaire. 
 
Article 27 Maintenance des prestations 
 
27.1. Conditions et modalités de la maintenance : 
Si le marché prévoit la maintenance des prestations livrées, celle-ci comprend les interventions demandées par l'autorité 
compétente, en cas de fonctionnement défectueux de l'un des éléments faisant l'objet du marché, ainsi que l'entretien 
préventif. 
 
La maintenance porte également sur les modifications apportées au matériel à l'initiative du titulaire. 
L'autorité compétente est préalablement avisée de ces modifications ; elle peut s'y opposer, lorsqu'elles rendent 
nécessaires des changements dans ses processus de fonctionnement, à moins que le titulaire n'assume les frais de ces 
changements. 
L'autorité compétente s'interdit d'exécuter ou de faire exécuter, sans l'accord du titulaire, toute opération de maintenance 
autre que celles dont l'exécution lui incombe conformément aux documents particuliers du marché. 
Le titulaire garantit que le matériel dont il assure la maintenance reste apte à remplir les fonctions définies dans les 
documents particuliers du marché. 
 
27.2. Accès aux locaux de l'acheteur public pour les opérations de maintenance : 
 
27. 2. 1. Lorsque la maintenance est effectuée dans les locaux de l'acheteur public, les interventions s'effectuent à 
l'intérieur d'une plage horaire mentionnée dans les documents particuliers du marché et appelée période d'intervention. 
Le décompte du délai imparti au titulaire pour répondre à une demande d'intervention ne court que pendant la période 
d'intervention définie dans les documents particuliers du marché. 
 
27. 2. 2. L'autorité compétente assure aux préposés du titulaire chargés de la maintenance l'accès de ses locaux dans les 
conditions prévues au marché. 
 
27.3. Maintenance dans les locaux du titulaire : 
Lorsque le marché prévoit que la maintenance est effectuée dans les locaux du titulaire, le délai de restitution du 
matériel est de quinze jours. 
Ce délai court de la date d'arrivée de l'élément en panne dans les locaux du titulaire jusqu'à la date d'arrivée de l'élément 
réparé, ou de l'élément de remplacement, dans les locaux de l'acheteur public. 
 
Article 28 Garantie 
 
28. 1. Les prestations font l'objet d'une garantie minimale d'un an. Le point de départ du délai de garantie est la date de 
notification de la décision d'admission. 
 
28. 2. Au titre de cette garantie, le titulaire s'oblige à remettre en état ou à remplacer à ses frais la partie de la prestation 
qui serait reconnue défectueuse, exception faite du cas où la défectuosité serait imputable à l'acheteur public. 
Cette garantie couvre également les frais de déplacement de personnel, de conditionnement, d'emballage et de transport 
de matériel nécessités par la remise en état ou le remplacement, qu'il soit procédé à ces opérations au lieu d'utilisation 
de la prestation ou que le titulaire ait obtenu que la fourniture soit renvoyée à cette fin dans ses locaux. 
Lorsque, pendant la remise en état, la privation de jouissance entraîne pour l'acheteur public un préjudice, celui-ci peut 
exiger un matériel de remplacement équivalent. 
 
28. 3. Le délai dont dispose le titulaire pour effectuer une mise au point ou une réparation qui lui est demandée est fixé 
par les documents particuliers du marché ou, à défaut, par décision de l'autorité compétente après consultation du 
titulaire. 
 
28. 4. Pendant le délai de garantie, le titulaire doit exécuter les réparations qui lui sont prescrites par l'autorité 
compétente. H peut en demander le règlement s'il justifie que la mise enjeu de la garantie n'est pas fondée. 
 
Commentaires : 
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A la fin du délai de garantie, les sûretés éventuellement constituées sont libérées dans les conditions prévues par 

l'article LP 412-3 du code polynésien des marchés publics. 

 

28. 5. Prolongation du délai de garantie : 
 
Si, à l'expiration du délai de garantie, le titulaire n'a pas procédé aux remises en état prescrites, ce délai est prolongé 
jusqu'à l'exécution complète des remises en état 
 
Commentaires : 
 
Les stipulations qui précèdent ne font pas obstacle à ce que les documents particuliers du marché définissent, pour 

certaines catégories de prestations, des garanties particulières. Dans ce cas, le marché fixe les conditions, modalités 

et les effets de ces garanties sur les obligations respectives des parties. 

 

 

 

Chapitre 6 - Résiliation 
 
 
Article 29 Principes généraux 

 
L'autorité compétente peut mettre fin à l'exécution des prestations faisant l'objet du marché avant l'achèvement de 
celles-ci, soit à la demande du titulaire dans les conditions prévues à l'article 31, soit pour faute du titulaire dans les 
conditions prévues à l'article 32, soit dans le cas des circonstances particulières mentionnées à l'article 30. 
L'autorité compétente peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution des prestations pour un motif d'intérêt 
général. Dans ce cas, le titulaire a droit à être indemnisé du préjudice qu'il subit du fait de cette décision, selon les 
modalités prévues à l'article 33. 
La décision de résiliation du marché est notifiée au titulaire. Sous réserve des dispositions particulières mentionnées ci-
après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date de sa notification. 
Article 30 Résiliation pour événements extérieurs au marché 

 
30.1. Décès ou incapacité civile du titulaire : 
En cas de décès ou d'incapacité civile du titulaire, l'autorité compétente peut résilier le marché ou accepter sa 
continuation par les ayants droit ou le curateur. Un avenant de transfert est établi à cette fin. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date du décès ou de l'incapacité civile. Elle n'ouvre droit pour le 
titulaire ou ses ayants droit à aucune indemnité. 
 
30.2. Redressement judiciaire ou liquidation judiciaire : 
En cas de redressement judiciaire, le marché est résilié, si après mise en demeure de l'administrateur judiciaire, dans les 
conditions prévues à l'article L 621-28 du code de commerce dans sa version applicable localement, ce dernier indique 
ne pas reprendre les obligations du titulaire. 
En cas de liquidation judiciaire du titulaire, le marché est résilié, si, après mise en demeure du liquidateur, dans les 
conditions prévues à l'article L 622-12 du code de commerce dans sa version applicable localement, ce dernier indique 
ne pas reprendre les obligations du titulaire. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l'événement. Elle n'ouvre droit, pour le titulaire, à aucune 
indemnité. 
 
30.3. Incapacité physique du titulaire : 
En cas d'incapacité physique manifeste et durable du titulaire compromettant la bonne exécution du marché, l'autorité 
compétente peut résilier le marché. 
La résiliation n'ouvre droit pour le titulaire à aucune indemnité. 
 
Article 31 Résiliation pour événements liés au marché 
 
31. 1. Difficulté d'exécution du marché : 
Lorsque le titulaire rencontre, au cours de l'exécution des prestations, des difficultés techniques particulières dont la 
solution nécessiterait la mise en œuvre de moyens hors de proportion avec le montant du marché, l'autorité compétente 
peut résilier le marché, de sa propre initiative ou à la demande du titulaire.  
Lorsque le titulaire est mis dans l'impossibilité d'exécuter le marché du fait d'un événement ayant le caractère de force 
majeure, l'autorité compétente résilie le marché. 
 
31. 2. Ordre de service tardif : 
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Lorsque la résiliation est prononcée à la demande du titulaire par application de l'article 3. 8. 3, celui-ci est indemnisé 
des frais et investissements éventuellement engagés pour le marché et strictement nécessaires à son exécution. 
 
Article 32 Résiliation pour faute du titulaire 
 
32. 1. L'autorité compétente peut résilier le marché pour faute du titulaire dans les cas suivants : 
a) Le titulaire contrevient aux obligations fixées par la réglementation du d travail ou celle relative à la protection de 
l'environnement ; 
b) Des matériels, moyens, objets et approvisionnements ont été confiés au titulaire ou des bâtiments et terrains ont été 
mis à sa disposition, et il se trouve dans un des cas prévus à l'article 17. 7 ; 
c) Le titulaire ne s'est pas acquitté de ses obligations dans les délais contractuels ; 
d) Le titulaire a fait obstacle à l'exercice d'un contrôle par l'autorité compétente dans le cadre des articles 16 et 21 ; 
e) Le titulaire a sous-traité en contrevenant aux dispositions législatives et réglementaires relatives à la sous-traitance, 
ou s'il ne respecte pas les obligations relatives aux sous-traitants mentionnées à l'article 3. 6 ; 
f) Le titulaire n'a pas produit les attestations d'assurances dans les conditions prévues à l'article 9 ; 
g) Le titulaire déclare, indépendamment des cas prévus à l'article 30. 1, ne pas pouvoir exécuter ses engagements ; 
h) Le titulaire n'a pas communiqué les modifications mentionnées à l'article 3. 4. 2 et ces modifications sont de nature à 
compromettre la bonne exécution du marché ; 
i) Le titulaire s'est livré, à l'occasion de l'exécution du marché, à des actes frauduleux ; 
j) Le titulaire ou le sous-traitant ne respecte pas les obligations relatives à la confidentialité, à la protection des données 
à caractère personnel et à la sécurité, conformément à l'article 5 ; 
k) Dans le cas de prestations de maintenance, l'indisponibilité est constatée pendant trente jours consécutifs ; 
1) L'utilisation des résultats par l'acheteur public est gravement compromise, en raison du retard pris par le titulaire dans 
l'exécution du marché ; 
m) Postérieurement à la signature du marché, le titulaire a fait l'objet d'une interdiction d'exercer toute profession 
industrielle ou commerciale ; 
n) Postérieurement à la signature du marché, les renseignements ou documents produits par le titulaire, à l'appui de sa 
candidature, s'avèrent inexacts. 
 
32. 2. Sauf dans les cas prévus aux i, m et n du 32. 1 ci-dessus, une mise en demeure, assortie d'un délai d'exécution, 
doit avoir été préalablement notifiée au titulaire et être restée infructueuse. 
Dans le cadre de la mise en demeure, l'autorité compétente informe le titulaire de la sanction envisagée et l'invite à 
présenter ses observations. 
 
32. 3. La résiliation du marché ne fait pas obstacle à l'exercice des actions civiles ou pénales qui pourraient être 
intentées contre le titulaire. 
 
Article 33 Résiliation pour motif d'intérêt général 
 
Lorsque l'autorité compétente résilie le marché pour motif d'intérêt général, le titulaire a droit à une indemnité de 
résiliation, obtenue en appliquant au montant initial hors taxes du marché, diminué du montant hors taxes non révisé des 
prestations admises, un pourcentage fixé par les documents particuliers du marché ou, à défaut, de 5 %. 
Le titulaire a droit, en outre, à être indemnisé de la part des frais et investissements, éventuellement engagés pour le 
marché et strictement nécessaires à son exécution, qui n'aurait pas été prise en compte dans le montant des prestations 
payées. Il lui incombe d'apporter toutes les justifications nécessaires à la fixation de cette partie de l'indemnité dans un 
délai de quinze jours après la notification de la résiliation du marché. 
 
Ces indemnités sont portées au décompte de résiliation, sans que le titulaire ait à présenter une demande particulière à 
ce titre. 
 

Article 34 Décompte de résiliation 
 
34. 1. La résiliation fait l'objet d'un décompte de résiliation, qui est arrêté par l'autorité compétente  et notifié au 
titulaire. 
 
34. 2. Le décompte de résiliation qui fait suite à une décision de résiliation prise en application des articles 31 et 33 
comprend : 
 
34. 2. 1. Au débit du titulaire : 
— le montant des sommes versées à titre d'avance, d'acompte, de règlement partiel définitif et de solde ; 
— la valeur, fixée par le marché et ses avenants éventuels, des moyens confiés au titulaire que celui-ci ne peut restituer, 
ainsi que la valeur de reprise des moyens que l'acheteur public cède à l'amiable au titulaire ;  
— le montant des pénalités. 
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34. 2. 2. Au crédit du titulaire : 
 
34. 2. 2. 1. L a valeur des prestations fournies à l'acheteur public, à savoir : 
— la valeur contractuelle des prestations reçues, y compris, s'il y a lieu, les intérêts moratoires ; 
— la valeur des prestations fournies éventuellement à la demande de l'autorité compétente telles que le stockage des 
fournitures. 
 
34. 2. 2. 2. Les dépenses engagées par le titulaire en vue de l'exécution des prestations qui n'ont pas été fournies à 
l'acheteur public, dans la mesure où ces dépenses n'ont pas été amorties antérieurement ou ne peuvent pas l'être 
ultérieurement, à savoir : 
— le coût des matières et objets approvisionnés en vue de l'exécution du marché ; 
— le coût des installations, matériels et outillages réalisés en vue de l'exécution du marché ; 
— les autres frais du titulaire se rapportant directement à l'exécution du marché ; 
 
34. 2. 2. 3. Les dépenses de personnel dont le titulaire apporte la preuve qu'elles résultent directement et nécessairement 
de la résiliation du marché. 
 
34. 2. 2. 4. Si la résiliation est prise en application de l'article 33, une somme forfaitaire calculée en appliquant un 
pourcentage à la différence entre le montant hors TVA non révisé du marché et le montant hors TVA non révisé des 
prestations réceptionnées. Dans le silence du marché, ce pourcentage est de 5 %. Le montant ainsi calculé sera révisé à 
la date d'effet de la résiliation conformément aux dispositions du marché. 
 
34. 2. 2. 5. Plus généralement, tous préjudices subis du fait de la résiliation par le titulaire et éventuellement ses sous-
traitants et fournisseurs. 
 
34. 3. Le décompte de résiliation à la suite d'une décision de résiliation prise en application de l'article 32 comprend : 
 
34. 3. 1. Au débit du titulaire : 
— le montant des sommes versées à titre d'avance, d'acompte, de règlement partiel définitif et de solde ; 
— la valeur, fixée par le marché et ses avenants éventuels, des moyens confiés au titulaire que celui-ci ne peut restituer, 
ainsi que la valeur de reprise des moyens que l'acheteur public cède à l'amiable au titulaire ; 
— le montant des pénalités ; 
— le cas échéant, le supplément des dépenses résultant de la passation d'un marché aux fiais et risques du titulaire dans 
les conditions fixées à l'article 36. 
 
34. 3. 2. Au crédit du titulaire : 
— la valeur contractuelle des prestations reçues y compris, s'il y a lieu, les intérêts moratoires ; 
— la valeur des prestations fournies éventuellement à la demande de l'autorité compétente telles que le stockage des 
fournitures. 
 
34. 4. Le décompte de résiliation à la suite d'une décision de résiliation prise en application de l'article 30 ou à la suite 
d'une demande du titulaire comprend : 
34. 4. 1. Au débit du titulaire : 
— le montant des sommes versées à titre d'avance, d'acompte, de règlement partiel définitif et de solde ; 
— la valeur, fixée par le marché et ses avenants éventuels, des moyens confiés au titulaire que celui-ci ne peut restituer, 
ainsi que la valeur de reprise des moyens que l'acheteur public cède à l'amiable au titulaire ; 
— le montant des pénalités. 
 
34.4.2. Au crédit du titulaire : 
— la valeur contractuelle des prestations reçues y compris, s'il y a lieu, les intérêts moratoires ; 
— la valeur des prestations fournies éventuellement à la demande de l'autorité compétente telles que le stockage des 
fournitures. 
 
34. 5. La notification du décompte par l'autorité compétente au titulaire doit être faite au plus tard deux mois après la 
date d'effet de la résiliation du marché. 
Le cas échéant, les pénalités pour retard sont appliquées jusqu'à la veille incluse du jour de la date d'effet de la 
résiliation. 
 
Article 35 Remise des prestations et des moyens matériels permettant l'exécution des marchés 

 
En cas de résiliation, l'autorité compétente peut exiger du titulaire, aux frais de ce dernier : 
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— la remise des prestations en cours d'exécution, ainsi que des matières et des objets détenus en vue de l'exécution d'un 
marché ; 
— la remise des moyens matériels d'exécution spécialement destinés au marché ; 
— l'exécution de mesures conservatoires, notamment d'opérations de stockage ou de gardiennage. 
L'autorité compétente en informe le titulaire ou ses ayants droit, lors de la notification de la résiliation en indiquant le 
délai de remise de ces biens par le titulaire et les conditions de leur conservation dans l'attente de cette remise. 
 
Article 36 Exécution de la prestation aux frais et risques du titulaire 

 
36. 1. A la condition que les documents particuliers du marché le prévoient et que la décision de résiliation le mentionne 
expressément, l'autorité compétente peut faire procéder par un tiers à l'exécution des prestations prévues par le marché, 
aux frais et risques du titulaire, soit en cas d'inexécution par ce dernier d'une prestation qui, par sa nature, ne peut 
souffrir aucun retard, soit en cas de résiliation du marché prononcée aux torts du titulaire. 
 
36. 2. S'il n'est pas possible à l'autorité compétente de se procurer, dans des conditions acceptables, des prestations 
exactement conformes à celles dont l'exécution est prévue dans les documents particuliers du marché, il peut y 
substituer des prestations équivalentes. 
 
36. 3. Le titulaire du marché résilié n'est pas admis à prendre part, ni directement ni indirectement à l'exécution des 
prestations effectuées à ses fiais et risques. Il doit cependant fournir toutes informations recueillies et moyens mis en 
œuvre dans le cadre de l'exécution du marché initial et qui seraient nécessaires à l'exécution de ce marché par le tiers 
désigné par l'acheteur public. 
 
36. 4. L'augmentation des dépenses, par rapport aux prix du marché, résultant de l'exécution des prestations aux frais et 
risques du titulaire, est à la charge du titulaire. La diminution des dépenses ne lui profite pas. 
 
 
 

Chapitre 7 - Différends et litiges 
 
 
 
Article 37 Différends entre les parties 

 
37. 1. L'autorité compétente et le titulaire s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à 
l'interprétation des stipulations du marché ou à l'exécution des prestations objet du marché. 
 
37.2. Tout différend entre le titulaire et l'autorité compétente doit faire l'objet, de la part du titulaire, d'un mémoire de 
réclamation exposant les motifs et indiquant, le cas échéant, le montant des sommes réclamées. Ce mémoire doit être 
communiqué à l'autorité compétente dans le délai de deux mois, courant à compter du jour où le différend est apparu, 
sous peine de forclusion. 
 
37. 3. L'autorité compétente dispose d'un délai de deux mois, courant à compter de la réception du mémoire de 
réclamation, pour notifier sa décision. L'absence de décision dans ce délai vaut rejet de la réclamation. 
 
Article 38 Marchés à bons de commande comportant un minimum 

 
Lorsqu'au terme de l'exécution d'un marché à bons de commande le total des commandes de l'autorité compétente n'a 
pas atteint le minimum fixé par le marché, en valeur ou en quantités, le titulaire a droit à une indemnité, égale à la 
marge bénéficiaire qu'il aurait réalisée sur les prestations qui restaient à exécuter pour atteindre ce minimum. 
Le titulaire a droit, en outre, à être indemnisé de la part des frais et investissements, éventuellement engagés pour le 
marché et strictement nécessaires à son exécution, qui n'aurait pas été prise en compte dans le montant des prestations 
payées. Il lui incombe d'apporter à l'autorité compétente toutes les justifications nécessaires à la fixation de cette partie 
de l'indemnité dans un délai de quinze jours après la notification de la résiliation du marché. 
 
Article 39 Liste récapitulative des dérogations au CCAG 
 
Le dernier article du CCAP indique la liste récapitulative des articles du CCAG auxquels il est dérogé. 
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III – Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) 

 

1 - Objet 
Le présent cahier a pour objet de faire connaître le programme général de l'opération et de définir les  travaux  
d’entretien et de rénovation sur l’ensemble du patrimoine de la Direction de la Santé Publique de Tahiti et Moorea 
hormis les structures hospitalières, des  différents  corps  d'état  et  leur  mode  d'exécution.  Il  n'a  aucun  caractère 
limitatif. 
 
Les  offres  seront  présentées sur  le  bordereau descriptif  et  tarifaire joint, faisant  clairement apparaître les prix 
unitaires affectés à chaque lot décrit au présent descriptif. Les  indications  portées  sur  le  descriptif  ne  sont  
nullement  limitatives.  Les  entrepreneurs  auront  à prévoir tous les travaux, prestations, etc... nécessaires au complet 
et parfait achèvement des ouvrages envisagés. 
 
 
2 – Conditions d’exécution des travaux 
L’entreprise, titulaire du marché, s’engagera à exécuter les missions prévues dans les meilleures conditions, suivant les 
règles de sa profession et s’engagera également à respecter l’ensemble des textes légaux et règlementaires, en 
particulier ceux touchant à : 
- la réglementation du travail ; 
- les conditions d’hygiène et de sécurité ; 
- règlementaire en vigueur applicables à l’Ouvrage objet du présent CCTP. 
 
L’entrepreneur devra mettre en œuvre les moyens et le personnel nécessaires pour respecter les délais d'exécution. 
 

2.1 Installation de chantier 
Les préparations, applications ou autres prestations devront respecter les données, recommandations et préconisations 
des fabricants, et devront être réalisés complètement et parfaitement conformément aux règles de l’art. Les matériaux et 
fournitures utilisés seront de première qualité. 
 
Il est bien entendu que l’entrepreneur doit prévoir tous les ouvrages nécessaires, même non décrits, pour obtenir le 
complet et parfait achèvement des ouvrages dont il a la charge et notamment : 
- Protection de tous les ouvrages existants contigus ou situés à proximité ; 
- Nettoyage et entretien quotidien du chantier, nettoyage final en fin de chantier, y compris les extérieurs et les abords ; 
- Clôtures et panneaux de chantier ; 
- Implantation, niveaux et vérifications des côtes ; 
- Installation et sécurité du chantier. 
 

2.2 Sécurité du chantier 
L’entrepreneur assure sous sa responsabilité personnelle l’application de tous textes de lois, décrets, règlements de 
police, de voirie, d’hygiène ou autres dont il ne serait plaider l’ignorance de sorte que les services du Ministère de la 
solidarité et de la santé publique ne soient jamais inquiétés ni poursuivis. 
 
L’entrepreneur s’engage à se conformer aux dispositions légales et réglementations en matière de santé et de sécurité 
sur les chantiers. 
 

2.3 Nuisances sonores 
Dans le cas où, par suite de conditions particulières, même les bruits de chantier maintenus dans les limites autorisées 
par la réglementation entraîneraient une gêne difficilement supportable aux occupants des constructions existante, il 
pourra être demandé à l’entrepreneur de réduire encore le niveau des bruits par des dispositions appropriées. Tous  les  
travaux  très  bruyants  (tel  que  les  percements)  seront  réalisés  dans  des  créneaux  horaires définis au préalable 
avec le Maître d’Ouvrage. Ces dispositions seraient, le cas échéant, implicitement comprises dans les prix du marché.  
 

2.4 Reconnaissance des existants 
L’entrepreneur est contractuellement réputé avoir, avant remise de son offre, procédé sur le site à la reconnaissance des 
existants. Cette reconnaissance à effectuer portera notamment sur les points suivants que cette énumération soit 
limitative : 
- l’état général des existants et leur degré de conservation ; 
- l’état de vétusté de certains éléments existants, le cas échéants ; 
- la nature des matériaux constituant les existants ; 
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- l’origine et la provenance des matériaux devant être remplacés, pour déterminer les possibilités de remplacement à 
l’identique ou au contraire par des fournitures analogues dans le cas où les produits d’origine ne seraient plus 
disponibles sur le marché ; 
- et en général tous les points pouvant avoir une influence sur l’exécution des travaux des différents lots et sur leur coût. 
 
L’entrepreneur sera donc réputé avoir connaissance de toutes les conditions pouvant en quelque manière que ce soit 
avoir une influence sur l’exécution et les délais, ainsi que la qualité et les prix des ouvrages à réaliser. 
 

2.5 Période de garantie 
L’entrepreneur garantit formellement la conformité de ses ouvrages à la réglementation en vigueur en matière de 
construction. 
Cette garantie, d’une durée d’un an, implique le remplacement dans les plus brefs délais de toute partie d’ouvrage 
reconnue défectueuse, ainsi que la remise en état pendant cette période de tout élément qui serait détérioré dans des 
conditions d’utilisation normale. 
Les fournitures et les réparations faites seront garanties pendant un nouveau délai de un an, et dans les mêmes 
conditions que lors des travaux initiaux. 
L’entreprise a obligation d’assurances professionnelles responsabilité civile. 
Par ailleurs, la date de réception avec ou sans réserve constitue l’origine de la garantie. 
  

2.6 Mesures de conservation des ouvrages existants 
Les protections à mettre en place seront fonction de la nature et de l’importance des travaux et de l’état de conservation 
des existants. Ils pourront être selon le cas des planchers et bâches de protection, des garde-gravois, des recouvrements 
par films plastique, des écrans anti poussière, des films verticaux collés, et tous autres dispositifs s’avérant nécessaires. 
L’entrepreneur devra mettre en place les protections nécessaires pour l’exécution de ses propres ouvrages. 
 
Toutes  ces  protections  devront  être  efficaces  et  devront  être  maintenues  pendant  toute  la  durée nécessaire. Le 
maître d'œuvre et/ ou le maitre d’ouvrage sous réserve toutefois le droit, si les dispositions prises    par    l'entreprise    
lui    semblent    insuffisantes,    d'imposer    des    mesures    de    protection complémentaires. 
 
L'entrepreneur   devra   donc   prévoir   toutes   dispositions   pour   ne   causer   aucune   dégradation   aux revêtements 
ou  équipements et  pour  limiter  au  maximum  les  dommages  aux  peintures  au  droit  des percements, fixations et 
autres. 
 

2.7 Percements – Scellements – Rebouchages – Raccords – Etc. 
Tous les percements, trous de scellements, tranchées, saignées, scellements, rebouchages, etc., dans les murs, cloisons, 
planchers, etc., existants, nécessaires pour les travaux, seront réalisés par l'entrepreneur, avec toutes les précautions 
requises afin de ne pas détériorer les ouvrages existants. 
 
- Les percements, passages,  trous  de  scellement,  tranchées,  saignées,  etc.  devront  être  exécutés  avec toutes les 
précautions requises afin de ne pas détériorer les ouvrages existants ; 
- Les scellements se feront au mortier de ciment et sable fin ou autre mortier adapté. Dans  le  cas  de  scellement  dans  
parois  extérieures  en  matériaux  isolants,  le  scellement  devra,  dans  la mesure du possible, être réalisé avec des 
matériaux identiques. Dans les éléments montés au plâtre et ceux enduits au plâtre, les scellements se feront au plâtre ; 
- Les rebouchages seront traités à l’identique que les scellements ; 
- Les  raccords  seront  toujours  réalisés  en  matériau  strictement  de  même  nature  que  le  parement concerné. La 
finition des raccords devra être parfaite, leur arasement strictement au même nu, aucune marque de reprise ne devra être 
visible, etc. 
 

2.8  Travaux réalisés en immeuble occupé 
En plus, l’entrepreneur aura à prendre des dispositions particulières : 
- notamment pour garantir la sécurité des occupants et de protéger les existants ; 
- nécessaires pour la protection des plantations devant les fenêtres, portes et autres ; 
- pour toutes installations techniques nécessaires pour le nettoyage et pour l’évacuation des encombrants et eaux 
chargées. 
 

2.9 Coupure d’électricité, d’eau et d’évacuation 
Les coupures indispensables à l'exécution des travaux devront être de la plus courte durée possible, et ceci tout 
particulièrement en ce qui concerne l'électricité. L'entrepreneur  devra  toujours  informer  les  occupants  à  l'avance  de 
l'horaire  de  la  coupure  et  de  sa durée. 
 

2.10 Coordination des travaux - Vérification 
Dans l'exécution des travaux auxquels plusieurs entreprises sont appelées à travailler chacune d'elles est tenue d'en 
suivre l'avancement et de s'entendre avec les autres corps d'état sur ce qu'ils ont de commun, de reconnaître par avance, 
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tout ce qui concerne leur exécution et de fournir, en temps utile, toutes les indications nécessaires à ses propres travaux, 
de s'assurer qu'elles sont suivies et en cas de désaccord ou de contestation, d'en référer au Responsable des services 
techniques de l’établissement.  
 
Tout entrepreneur qui exécute un travail s'appliquant à une partie d'ouvrage réalisée par un autre entrepreneur, du fait 
même qu'il entreprenne, sans autre réserve son propre travail, prend la responsabilité de la bonne exécution du travail 
préparatoire exécuté par le premier.  
 

2.11 Nettoyage 
L’entrepreneur devra toujours, immédiatement après exécution de ses travaux, effectuer tous les nettoyages nécessaires 
dans tous les locaux touchés par les travaux, de même que dans ceux utilisés pour le passage des ouvriers, procéder à 
l’enlèvement des installations de chantier, le matériel et les matériaux en excédant, ainsi que tous autres gravois et 
décombres. L’ensemble des emplacements remis en état et le chantier totalement nettoyé au plus tard la veille de la 
réception des travaux. 

 
En immeuble occupé, les nettoyages devront être particulièrement soignés. 

 
Les frais de nettoyages resteront à la charge de l’entrepreneur. 

 
2.12 Etat des lieux 

Le maître d'ouvrage fera établir un état des lieux des existants avant le début des travaux et après finition de ceux-ci. 
Cet état des lieux sera établi en présence du maître d'ouvrage et/ou du maître d'œuvre et de l'entrepreneur. 
 
Chaque  entrepreneur  reprendra,  sur  place,  les  côtes  de  ses  ouvrages  et  sous  sa responsabilité.   
Tout  travail  provenant  de  rectification,  d'erreur  ou d'omission  ne  fera  l'objet  d'aucun supplément au prix global. 
Les ouvrages non décrits au CCTP seront traités par analogie avec ceux y figurant. 
 
 
3 – Présentation des lots  
L’ensemble des travaux définis par le présent CCTP défini les prestations d’entretien et rénovation, divisé en 8 lots de 
travaux et corps d’état : 
 

Lot n°1 : Maçonnerie / Gros Œuvre  / Démolition 
L’entrepreneur devra exécuter tous les raccords aux sols, murs et plafonds consécutifs aux  travaux  de rénovation ou de 
démolition.  En  particulier,  tous  les raccords  devront être effectués au droit des cloisons démolies.  
Ces travaux comprendront tous les ouvrages et travaux préparatoires appropriés, ainsi que la réfection d’enduit plâtre, 
d’enduit ciment, des reprises des formes, des chapes ou des dallages, y compris l’évacuation des gravois à la décharge.  
Concerne : Tous les raccords et finitions nécessaires suite aux travaux de démolition ou conception. 
Les travaux de démolition et curage s’entendent par la démolition de cloisons, dépose et évacuation de blocs portes 
existants, de tasseaux bois en plancher et de tous encombrants présents dans la zone de chantier, compris mobilier. 
 

Lot n°2 : Plâtrerie / Isolation 
Rénovation de faux plafond non démontable constitué de plaque de plâtre sur ossature métallique et toutes sujétions de 
joints et enduits en finition. Fourniture et mise en œuvre de cloisons sur ossature, les joints seront traités suivant les 
prescriptions du fabricant avec bandes calicot, lissage des joints en deux couches successives, enduits, cornières 
d’angles.  Cette catégorie d'ouvrage comprend tous les éléments de calfeutrements, joints et bourrages, nécessaires pour 
satis faire aux critères d'étanchéité air eau, d'isolement acoustique et d'habillage. 
 

Lot n°3 : Menuiseries Extérieures / Intérieures 
Réglages, remplacement des carreaux cassés des fenêtres existantes. Fourniture et pose de nouvelles portes/fenêtres, 
huisseries bois, blocs portes bois à âme pleine à peindre, compris quincaillerie. Fourniture et pose de nouvelles 
portes/fenêtres, huisseries métallique/aluminium, blocs portes métallique/aluminium, compris quincaillerie. Le 
scellement des portes/fenêtres est à la charge du présent lot. Fourniture et pose de nouvelles plinthes en Médium de 
100mm prêtes à peindre. Compris toutes sujétions de pose et parfaite fixation, adaptée au support 
 

Lot n°4 : Peintures Extérieures / Intérieures 
L'entrepreneur devra exécuter tous les travaux préparatoires tels que brossage, égrenage, ponçage, rebouchage, couche 
d’impression etc. qui sont nécessaires pour obtenir des finitions convenables et en rapport avec la nature des locaux. 
Toutes les opérations accessoires telles que les ponçages, rebouchages, bandes de calicot, masticages, rechampissages 
etc. sont implicitement comprises dans les conditions du marché. Les travaux de peinture devront être garantis selon les 
conditions et la durée définie par le fabricant des matériaux utilisés. Si un problème de tenue d’un matériau ne provenait 
pas de la qualité des matériaux employés, l’entrepreneur restera responsable tant sur les préparations des fonds que sur 
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l’application du produit. L’entrepreneur fournira tous les documentations techniques de chacun des produits utilisés 
avant chaque démarrage de chantier. 
 

Lot n°5 : Carrelage / Revêtements de sols 
La fourniture et pose collée de carrelage en grès cérame de format 30x30 au sol, plinthes droites et grès cérame, ainsi 
que la fourniture et pose de faïence ou cérame de 30x30 sur murs. Ces travaux comprendront la réalisation des joints, 
profilés de finitions. Fourniture et pose d’un système d’étanchéité, sous carrelage, y compris toutes sujétions 
d’exécution suivant recommandation du fabricant.   
 

Lot n°6 : Câblage Electrique / Informatique / Téléphonique 
Les travaux faisant l’objet de la tâche électricité comprennent les déposes, raccordements, branchements et entretiens 
des installations. Fourniture, passage et raccordement de câble depuis un tableau existant. Fourniture, passage de câble 
téléphonique. Fourniture et pose, raccordement d’un coffret de distribution. Câblage courants faibles. Câblages, 
réparations de lignes informatiques, téléphonique. 
 

Lot n°7 - Travaux de plomberie / appareils sanitaires 
Rénovation de réseau l’alimentation et évacuation pour les nouveaux sanitaires, modification de l’évacuation 
d’installations existantes en raccordement de nouveaux appareils sanitaires. L’entreprise doit prévoir, à sa charge, 
l'exécution complète des trous de scellements et calfeutrements, raccords et rebouchages des trémies pour les travaux de 
sa spécialité. Le Maître d’œuvre se réserve formellement le droit de refuser tous percements dangereux pour l’ouvrage 
et toutes solutions de remplacement qui sont techniquement insuffisantes. 
 

Lot n°8 : Toiture 
L’ensemble des travaux à effectuer comprennent les études, plans de détails et relevés des dimensions des ouvrages à 
mettre en œuvre ; la  dépose,  l'évacuation,  transport  et  frais  de  traitement  ou  recyclage,  des  matériaux  à 
remplacer ; tous les éléments et ouvrages de collecte et évacuation des eaux pluviales. Il s’ensuit que chacun des 
soumissionnaires sera réputé avoir inclus dans les prix qu’il aura souscrit, les prestations complémentaires ressortant de 
ses propres activités permettant aux ouvrages et matériels dont l’exécution ou l’installation fait partie des lots des autres 
corps d’état, de remplir leur destination fonctionnelle, même si les dites prestations ne sont pas expressément visées 
dans le lot considéré. 
 
 
4 – Programmation des interventions 
La procédure pour la programmation des travaux sera la suivante: 
 
Une demande de devis sera établie par le maitre d’ouvrage par mail ou télécopie au titulaire, mentionnant: 
 
Le lieu d’intervention, une description des travaux à exécuter, la date d’intervention et le délai de travaux demandés. 
L’entrepreneur aura 72h00 pour remettre son offre accompagnée des  fiches  techniques  des  produits proposés. 
Après expertise des documents, le maitre d’ouvrage se réserve le droit de demander un devis rectifié à l’entrepreneur. 
Le Maitre d’ouvrage à partir  de  l’accord sur devis pourra envoyer l’ordre de service qui permettra le commencement 
des travaux .L’entrepreneur s’engage à intervenir de prompte manière dès notification de l’ordre de service, reçu par 
courrier, mail ou fax  afin de pouvoir répondre aux besoins du maitre d’ouvrage et réaliser ainsi les travaux commandés 
dans les temps demandés. 
 
Un bon de commande sera alors établi pour la réalisation des travaux. 
 
5 – Respect de l’environnement 
- Le choix des produits mis en œuvre à l’intérieur des bâtiments influence la présence de sources de pollution au sein du 
bâtiment et donc la qualité sanitaire de l’air intérieur. Les peintures ou vernis appliqués à l’intérieur des bâtiments 
seront en phase aqueuse uniquement. Les revêtements intérieurs (sols, murs, plafonds) et isolants thermiques et 
acoustiques mis en œuvre auront fait l’objet d’une évaluation des niveaux d’émission des composés organiques 
volatiles (COV) et du formaldéhyde par le fournisseur ou le fabricant. Ces émissions auront été reconnues « considérées 
comme faibles » (classe A ou A+). 
-Pollution du sol : 
L’entrepreneur est responsable de la pollution du sol, du sous-sol et de l’eau qu’il induit par ses activités ; il doit veiller: 
Au choix de matériaux et produits dont les risques sur l’environnement sont limités (huiles de décoffrage végétales…). 
A l’étiquetage réglementaire des cuves, des fûts, des bidons et des pots. A l’imperméabilisation des zones de stockage 
qui sont bâchées et implantées dans une zone plane afin de récupérer les eaux de ruissellement et à la collecte des 
effluents. A la mise en place d’aires de lavage des engins ; 
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-Pollution de l’air : 
La pollution de l’air (émission de poussières et mauvaises odeurs) devra être limitée par toutes dispositions utiles : 
arrosage des sols, nettoyage journalier des voiries et du chantier, interdiction stricte du brûlage, mise en place d’une 
zone de lavage des roues en sortie de chantier… 
-Les déchets issus des chantiers de rénovation des peintures, et les déchets contenant de l’amiante ou tout autre déchet 
industriel spécial (pyralène, fréon, bois traités, hydrocarbures…) sont toxiques pour l’environnement. Ils doivent être 
séparés des autres et stockés dans des sacs étanches ou des bidons fermés et étiquetés (nom du Maître d’Ouvrage et 
nature des déchets) avant d’être dirigés vers les centres de stockage ou les centres de traitement appropriés. 
L’entrepreneur est responsable de l’évacuation des déchets qui résultent de son activité ; il se devra d’établir un schéma 
d’organisation et de gestion des déchets qui définisse les modalités pratiques d'organisation pour la gestion des déchets 
sur le chantier et de s'assurer des bonnes conditions d'élimination par un système de suivi. 
 
6 – Accompagnement 
Restituer des états statistiques et des bilans d’activités ainsi qu’un plan d’accompagnement dans la politique de la 
Direction de la Santé Publique afin de réguler et de rationnaliser ses dépenses. Les états statistiques devront faire 
apparaitre, par service émetteur des bons de commande d’une part, le libellé des articles commandés, les quantités et le 
chiffre d’affaire généré en F XPF  HT, d’autre part la globalisation des différentes commandes et le cumul par article et 
par chiffre d’affaire généré en F CFP HT.  
 
 
Cette  transmission  se  fera  par  mail, sous fichier Excel, à : 
 

secretariat.daf@sante.gov.pf 
 
ou éventuellement par courrier à l’adresse suivante :   
 

DIRECTION DE LA SANTE PUBLIQUE 

BP 611 

98713 Papeete  

TAHITI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



DCE_MP18DSPT01_45259000-7 Page 37 sur 42

IV – Bordereau de Prix Unitaire (BPU) 
La Direction de la Santé Publique recherche  des entreprises  capables  d’assurer  la maintenance des locaux et des 
équipements ; il est signalé que les descriptions et prévisions suivantes n’ont pas caractère limitatif : 
 

LOT / OUVRAGE UNITE Montant H.T. 

 (UNITE préciser s’il s’agit de : Unité ou Forfait ou Mètre Linéaire ML ou Mètre carré M
2
)   

   
LOT N°1 Maçonnerie / Gros Œuvre  / Démolition 

Ouvertures dans murs  

  Ouvertures dans cloisons     

Agrandissement de portes 

Mur en béton 

  etc …     

LOT N°2 Plâtrerie / Isolation 

Pose de plaque     

Pose plafond 1 plaque 

Isolant laine de roche 

Reprise de plâterie   

  etc …     

LOT N°3 Menuiseries Extérieures / Intérieures 

Révision d’une fenêtre 

  Révision d’une porte     

Remplacement d’une serrure 

Fenêtres aluminium ouvrant 

Portes- Fenêtres aluminium ouvrant 
  etc …     

LOT N°4 Peintures Extérieures / Intérieures 

Monocouches - murs 

  Bicouches  -mus     

  Tricouches  -murs     

Monocouches – plafonds 

  Bicouches– plafonds     

  Tricouches– plafonds     

Enduit 

Travaux d’imperméabilisation 
  etc …     

LOT N°5 Carrelage / Revêtements de sols 

Couche primaire d’accrochage 

  Enduit     
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Ragréage et lissage 

Raccord enduit ciment 

Remplacement d’un carreau 

  Joints     

Pose de carrelage 

Pose sur marche 

Pose sur contre marche 
  etc …     

LOT N°6 Electricité 

Câblage 

  Boîtier     

  Interrupteur     

Luminaire 

Raccordements 
  etc …     

LOT N°7 Travaux de plomberie / appareils sanitaires 

Hydro câblage en tube multicouche gainé 

Hydro câblage en cuivre 

Passage de canalisations 

Vannes et robinets d’isolement 

Purge d’air 

Raccordement des appareils sanitaires 

Canalisations d’évacuations 
  etc …     

LOT N°8 Toiture 

Remplacement de couverture 

Planche de rive 

Divers raccords 

  Habillage en panneaux     

  Isolant toiture     

Ouverture et reprise étanchéité  
  

  Réalisation évacuation des eaux pluviales     

  etc …     
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V – Acte d’Engagement (AE) 

A - Objet de la consultation et de l’acte d’engagement. 

 
�  Objet de la consultation : Travaux d’entretien, de réparation et de rénovation des 

bâtiments et équipements 
�  Code CPV principal :  45259000-7 Réparation et entretien d’équipements 
 

�  Cet acte d'engagement correspond au lot n°……….. du marché ou de l’accord-cadre  
 
B - Engagement du candidat. 

 
B1 - Identification et engagement du candidat : 

(Cocher les cases correspondantes.) 

 
 Le signataire 

 s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ; 
 

 engage la société ………………………………… sur la base de son offre1 ; 

aux prix indiqués dans l’annexe financière jointe au présent document. 
 
B2 - Compte (s) à créditer : 

(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.) 

 

�  Nom de l’établissement bancaire : 
      
�  Numéro de compte : 

• Ouvert au nom de :  ...................................................................................................................................  
 

• pour les prestations suivantes : .......................................................................................................................   
 
 Etablissement :   ……………………………………………………………… .............................................  
 
 Numéro de compte :  ..............................................................................................  Clé :  ......................  
 

 Code banque :  .............................................................  Code guichet : ……………………….. .........  
 

B3 - Durée d’exécution du marché public : 

La durée d’exécution du marché public est de 12 mois à compter de : 01er janvier 2018 au 31 
décembre 2018. 
(Cocher la case correspondante.) 

 la date de notification du marché public; 

 la date de notification de l’ordre de service ou du premier bon de commande ; 

  la date de début d’exécution prévue par le marché public lorsqu’elle est postérieure à 
la date de notification. 

 

B4 - Délai de validité de l’offre : 

Le présent engagement me lie pour le délai de validité des offres indiqué dans le règlement de la 
consultation, la lettre de consultation ou l'avis d'appel public à la concurrence. 
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C - Signature de l’offre par le candidat. 

 
C1 – Signature du marché ou de l’accord-cadre par le titulaire individuel : 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 

Lieu et date de 

signature 
Signature 

 

 

 

 

 

 

  

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

D - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

�  Désignation du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice) : 
L’acheteur public est la Polynésie française, pour le compte de la direction du Ministère des Solidarités et de la Santé, 
58, rue des Poilus-Tahitiens, Paofai, BP 611, 98713 Papeete, TAHITI, Polynésie française –  Tél. : (689) 40 46 00 03 - 
Fax. : (689) 40 46 00 04. L’autorité compétente pour mener les opérations de passation et de signature du marché public 
est le Ministre des Solidarités et de la Santé. (LP 121-1). 
 
�  Nom, prénom, qualité du signataire du marché public: 
(Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente.) 

 
 
 
 
� Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article LP 413-3 du code des marchés 
publics (nantissements ou cessions de créances) : 

(Indiquer l’identité de la personne, ses adresses postale et électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie.) 
 
 
 

 

 

�  Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire : 
L’administrateur général des finances publiques, comptable principal de l’État. 
Direction des finances publiques en Polynésie française 
27 rue Anne-Marie Javouhey  (après la Clinique Cardella) 
BP 86 98713 Papeete - (689) 40 46 70 00 - dfip987@dgfip.finances.gouv.fr 
 
E - Décision du pouvoir adjudicateur  

 

La présente offre est acceptée. 

Pour le Pays et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 

 
 A : ..………………, le ………………… 
 

 
 
 
 

        Dr Jacques RAYNAL 
        Ministre des solidarités et de la santé 
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VI – Annexe (Attestation sur l’honneur) 

Objet du marché : Travaux d’entretien, de réparation et de rénovation des bâtiments et équipements 

Je, soussigné  

Agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte : 

Adresse du siège social de la société :    Adresse du domicile élu :  

Au capital de :     Affilié à la CPS  sous le n°  

Inscrit au registre du commerce de Papeete sous le n°   N° de patente  

N° du compte courant postal-Bancaire ou à la T.G.R n° 

 
Déclare sur l’honneur : 
1 – m’engager à couvrir, dans les limites fixées dans le cahier des charges, par une police d’assurance, les risques 
découlant de mon activité professionnelle ; 
2 – que je remplis les conditions prévues à Article LP 233-11 issue de la Loi du pays n° 2017-14 du 13/07/2017, fixant 
les conditions et les formes de passation des marchés de la Polynésie française ainsi que certaines dispositions relatives 
à leur contrôle et à leur gestion :  
1
1° Les personnes qui ont fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation définitive pour l’une des infractions 

mentionnées aux articles 222-38 et 222-40 relatifs au trafic de stupéfiants, à l’article 225-1 relatif à la discrimination, à l’article 

226-13 relatif à l’atteinte au secret professionnel, aux articles 313-1 à 313-3 relatifs à l’escroquerie, aux articles 314-1 à 314-3 

relatifs à l’abus de confiance, aux articles 324-1 à 324-6 relatifs au blanchiment, aux articles 413-9 à 413-12 relatifs à l’atteinte au 

secret de la défense nationale, aux articles 421-1 à 421-2-3 et au deuxième alinéa de l'article 421-5 relatifs au terrorisme, à l’article 

433-1 et au second alinéa de l'article 433-2 relatifs à la corruption, au huitième alinéa de l’article 434-9 et au second alinéa de 

l'article 434-9-1 relatifs aux entraves à la justice, aux articles 435-3, 435-4, 435-9 et 435-10 relatifs au trafic d’influence, aux 

articles 441-1 à 441-7 et 441-9 relatifs au faux, à l’article 445-1 relatif à la corruption et à l’article 450-1 relatif à l’association de 

malfaiteurs du code pénal dans sa rédaction en vigueur en Polynésie française, et aux articles L. 2339-2 à L. 2339-4, L. 2339-11-1 à 

L. 2339-11-3 du code de la défense et L. 317-8 du code de la sécurité intérieure ; 

2° Les personnes qui ont fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour 

les infractions au code du travail de la Polynésie française en matière de non-respect de l’égalité professionnelle entre les hommes 

et les femmes mentionnées à l’article Lp 1132-1, en matière de travail clandestin mentionnées aux articles Lp 5611-2 et 

Lp 5611-7, en matière de marchandage mentionnées à l’article Lp 5612-1 et en matière de non-respect de la réglementation 

applicable en matière d’emploi de travailleurs étrangers mentionnées à l’article Lp 5321-7 ainsi que celles qui ont fait l’objet d’une 

condamnation pour des infractions équivalentes prévues par la législation en vigueur sur un autre territoire français ; 

3° Les personnes : 

a)Soumises à la procédure de liquidation judiciaire prévue par l’article L.622-1 du code de commerce dans sa rédaction applicable 

en Polynésie française ou par la législation en vigueur sur un autre territoire français ou soumises à une procédure équivalente 

régie par un droit étranger ; 

b)Dont la faillite personnelle a été prononcée en application des articles L 625-1 à L.625-8 du code de commerce dans sa rédaction 

applicable en Polynésie française ou en application de la législation en vigueur dans un autre territoire français ainsi que celles 

faisant l'objet d’une mesure équivalente en droit étranger ; 

c)Admises à la procédure de redressement judiciaire, instituée par l'article L. 621-1 du code de commerce dans sa rédaction 

applicable en Polynésie française ou par la législation en vigueur sur un autre territoire français ou soumises à une procédure 

équivalente régie par un droit étranger, qui ne justifient pas avoir été habilitées à poursuivre leurs activités pendant la durée 

prévisible d’exécution du marché public. 

4° Les personnes assujetties à l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés définie à l’article 

LP 5312-4 du code du travail de la Polynésie française qui, au cours de l’année précédant celle au cours de laquelle a eu lieu le 

lancement de la consultation, n’ont pas établi la déclaration visée à l’article LP 5312-7 du même code ou n’ont pas, si elles en sont 

redevables, versé la participation visée à l’article LP 5312-22 de ce code ainsi que les personnes assujetties à des obligations 

équivalentes par la législation en vigueur dans un autre territoire français; 

5° Les personnes qui, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, n'ont 

pas souscrit les déclarations leur incombant en matière fiscale et sociale, ou n'ont pas acquitté à cette même date les impôts et 

cotisations exigibles ; 

Sont considérées comme en situation régulière les personnes qui, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a 

eu lieu le lancement de la consultation, n'avaient pas acquitté les divers produits devenus exigibles à cette date, ni constitué de 

garanties, mais qui, avant la date du lancement de la consultation, ont, en l'absence de toute mesure d'exécution du comptable ou de 

l'organisme chargé du recouvrement, soit acquitté lesdits produits, soit constitué des garanties jugées suffisantes par le comptable 

ou l'organisme chargé du recouvrement, soit conclu un accord contraignant avec les organismes chargés du recouvrement en vue de 

payer les impôts, taxes, contributions ou cotisations, ainsi que les éventuels intérêts échus, pénalités ou amendes, à condition 

qu’elles respectent cet accord. 

Les personnes physiques qui sont dirigeants de droit ou de fait d'une personne morale qui ne satisfait pas aux conditions prévues aux 

deux alinéas précédents ne peuvent être personnellement candidates à un marché. 
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Les dispositions du présent article sont applicables aux personnes qui se portent candidates, à celles qui sont membres d'un 

groupement candidat ainsi qu’aux sous-traitants. 

3 – m’engager, si j’envisage de recourir à la sous-traitance : 
- à m’assurer que les sous-traitants remplissent également les conditions prévues par Article LP 421-32 issue de 

la Loi du pays n° 2017-14 du 13/07/2017 : 
2
1° Les personnes qui ont fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation définitive pour l’une des infractions 

mentionnées aux articles 222-38 et 222-40 relatifs au trafic de stupéfiants, à l’article 225-1 relatif à la discrimination, à l’article 

226-13 relatif à l’atteinte au secret professionnel, aux articles 313-1 à 313-3 relatifs à l’escroquerie, aux articles 314-1 à 314-3 

relatifs à l’abus de confiance, aux articles 324-1 à 324-6 relatifs au blanchiment, aux articles 413-9 à 413-12 relatifs à l’atteinte au 

secret de la défense nationale, aux articles 421-1 à 421-2-3 et au deuxième alinéa de l'article 421-5 relatifs au terrorisme, à l’article 

433-1 et au second alinéa de l'article 433-2 relatifs à la corruption, au huitième alinéa de l’article 434-9 et au second alinéa de 

l'article 434-9-1 relatifs aux entraves à la justice, aux articles 435-3, 435-4, 435-9 et 435-10 relatifs au trafic d’influence, aux 

articles 441-1 à 441-7 et 441-9 relatifs au faux, à l’article 445-1 relatif à la corruption et à l’article 450-1 relatif à l’association de 

malfaiteurs du code pénal dans sa rédaction en vigueur en Polynésie française, et aux articles L. 2339-2 à L. 2339-4, L. 2339-11-1 à 

L. 2339-11-3 du code de la défense et L. 317-8 du code de la sécurité intérieure ; 

2° Les personnes qui ont fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour 

les infractions au code du travail de la Polynésie française en matière de non-respect de l’égalité professionnelle entre les hommes 

et les femmes mentionnées à l’article Lp 1132-1, en matière de travail clandestin mentionnées aux articles Lp 5611-2 et 

Lp 5611-7, en matière de marchandage mentionnées à l’article Lp 5612-1 et en matière de non-respect de la réglementation 

applicable en matière d’emploi de travailleurs étrangers mentionnées à l’article Lp 5321-7 ainsi que celles qui ont fait l’objet d’une 

condamnation pour des infractions équivalentes prévues par la législation en vigueur sur un autre territoire français ; 

3° Les personnes : 

a)Soumises à la procédure de liquidation judiciaire prévue par l’article L.622-1 du code de commerce dans sa rédaction applicable 

en Polynésie française ou par la législation en vigueur sur un autre territoire français ou soumises à une procédure équivalente 

régie par un droit étranger ; 

b)Dont la faillite personnelle a été prononcée en application des articles L 625-1 à L.625-8 du code de commerce dans sa rédaction 

applicable en Polynésie française ou en application de la législation en vigueur dans un autre territoire français ainsi que celles 

faisant l'objet d’une mesure équivalente en droit étranger ; 

c)Admises à la procédure de redressement judiciaire, instituée par l'article L. 621-1 du code de commerce dans sa rédaction 

applicable en Polynésie française ou par la législation en vigueur sur un autre territoire français ou soumises à une procédure 

équivalente régie par un droit étranger, qui ne justifient pas avoir été habilitées à poursuivre leurs activités pendant la durée 

prévisible d’exécution du marché public. 

4° Les personnes assujetties à l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés définie à l’article 

LP 5312-4 du code du travail de la Polynésie française qui, au cours de l’année précédant celle au cours de laquelle a eu lieu le 

lancement de la consultation, n’ont pas établi la déclaration visée à l’article LP 5312-7 du même code ou n’ont pas, si elles en sont 

redevables, versé la participation visée à l’article LP 5312-22 de ce code ainsi que les personnes assujetties à des obligations 

équivalentes par la législation en vigueur dans un autre territoire français; 

5° Les personnes qui, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, n'ont 

pas souscrit les déclarations leur incombant en matière fiscale et sociale, ou n'ont pas acquitté à cette même date les impôts et 

cotisations exigibles ; 

Sont considérées comme en situation régulière les personnes qui, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a 

eu lieu le lancement de la consultation, n'avaient pas acquitté les divers produits devenus exigibles à cette date, ni constitué de 

garanties, mais qui, avant la date du lancement de la consultation, ont, en l'absence de toute mesure d'exécution du comptable ou de 

l'organisme chargé du recouvrement, soit acquitté lesdits produits, soit constitué des garanties jugées suffisantes par le comptable 

ou l'organisme chargé du recouvrement, soit conclu un accord contraignant avec les organismes chargés du recouvrement en vue de 

payer les impôts, taxes, contributions ou cotisations, ainsi que les éventuels intérêts échus, pénalités ou amendes, à condition 

qu’elles respectent cet accord. 

Les personnes physiques qui sont dirigeants de droit ou de fait d'une personne morale qui ne satisfait pas aux conditions prévues aux 

deux alinéas précédents ne peuvent être personnellement candidates à un marché. 

Les dispositions du présent article sont applicables aux personnes qui se portent candidates, à celles qui sont membres d'un 

groupement candidat ainsi qu’aux sous-traitants. 

- que celle-ci ne peut dépasser 50% du montant du marché, ni porter sur le lot ou le corps d’état principal du 
marché ; 

4 – m’engager à ne pas recourir par moi-même ou par personne interposée à des pratiques de fraudes ou de correction 
de personnes qui interviennent à quelque titre que ce sont dans les différentes procédures de gestion et d’exécution du 
présent marché. 
5 – m’engager à ne pas faire moi-même ou par personnes interposées, des promesses, des dons ou des présents en vue 
d’influer sur les différentes procédures de conclusion du présent marché. 
6 – certifie l’exactitude des renseignements contenus dans la présente déclaration sur l’honneur et dans les pièces 
fournies dans mon dossier de candidature. 
7 – reconnais avoir pris connaissance des sanctions prévues par l’article 24 du décret n°2-06-388 précité, relatives à 
l’inexactitude de la déclaration sur l’honneur. 
 
 
 
 
 
Fait à Papeete le,        Signature : 


